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Allocution de M. Antonio La Pergola, Prsident de la Commission de Venise

devant le Comit des Ministres

le 7 juillet 2005

 

 

 

 

Monsieur le Prsident, Mesdames et Messieurs les ambassadeurs, Mesdames et Messieurs,

 

Le Comit des Ministres du Conseil de l'Europe est l'organe dirigeant de l'Organisation qui a pour mission essentielle de dfendre et de promouvoir la dmocratie,
la prminence du droit et les droits de l'homme. Je suis conscient et reconnaissant du fait que votre Comit a toujours soutenu la Commission de Venise depuis sa
cration il y a quinze ans. Vos encouragements nous ont aids acqurir la rputation dont nous bnficions, et il n'y a rien de plus gratifiant que d'avoir le sentiment de
la mriter.

 

En me retrouvant ici aprs une absence un peu plus longue que d'habitude, je suis impressionn de voir une fois de plus quel point nos activits se dveloppent. Il
est bien loin le temps o certains ambassadeurs se demandaient ce que ferait la Commission de Venise une fois que toutes les nouvelles constitutions d'Europe
centrale et orientale auraient t adoptes. Notre rle et notre charge de travail qui va de pair avec lui ne cessent d'augmenter. L'une des raisons de ce
dveloppement rside, mon avis, dans le fait que la Commission de Venise a toujours essay, quasiment sans jamais connatre d'chec, de s'occuper de questions
ayant un intrt immdiat pour les pays concerns, et qu'elle a ainsi fait tout ce qui tait en son pouvoir pour mettre en uvre dans les Etats membres les valeurs qu'ils
partagent et chrissent et dont le Conseil de l'Europe est le garant.  Assurons la mise en uvre de ces valeurs . Tel a t l'un des principaux messages, peut tre le
tout premier, du Conseil de l'Europe lorsque les chefs d'Etat se sont runis Varsovie. En tant que Prsident de la Commission de Venise, j'ai eu le privilge d'avoir t
cette occasion invit pour la premire fois un Sommet du Conseil de l'Europe. J'ai accept cette invitation avec gratitude, comme un gage de reconnaissance du
service utile que nous rendons notre institution mre. En outre, cela m'a donn une occasion exceptionnelle d'apprcier la manire dont le travail de notre
Commission s'inscrit dans les tches actuelles du Conseil de l'Europe dans son ensemble.

 

Le Sommet a demand au Conseil de l'Europe de mettre l'accent sur la dfense et la promotion des valeurs essentielles de l'Organisation et de le faire en troite
coopration avec d'autres organisations internationales, surtout l'Union europenne et l'OSCE. Vous tes parfaitement au courant de notre coopration fructueuse
avec l'Union europenne et le BIDDH de l'OSCE et j'en mentionnerai des exemples spcifiques dans mon intervention. Notre attachement aux valeurs
fondamentales de l'Organisation trouve ses racines dans le mandat de notre Commission pour la dmocratie par le droit et il dcoule de notre domaine d'action
spcifique, le droit constitutionnel.

 

 

Monsieur le Prsident,

 

Les Constitutions sont les textes qui, au niveau national, dfinissent la porte et les limites des droits de l'homme. Elles refltent et noncent les principes essentiels
de l'Etat de droit et elles rgissent le fonctionnement des institutions dmocratiques et leurs relations. Nous consacrons nos activits la dmocratie constitutionnelle,
ce qui fait de notre Commission un partenaire naturel du Forum pour l'avenir de la dmocratie, avec lequel nous cooprerons avec plaisir. Il est possible que
certaines des difficults qui assaillent actuellement les dmocraties traditionnelles ne soient pas directement lies des questions de droit constitutionnel et ne
puissent pas tre aisment surmontes par des moyens juridiques. Nanmoins, en tout cas dans les nouvelles dmocraties, les questions fondamentales de droit
constitutionnel restent cruciales pour la stabilisation dmocratique.

 

Permettez-moi de prendre quelques exemples tirs de nos activits. Je commencerai par l'exemple rcent de l'Armnie. Ce pays figure l'ordre du jour de votre
runion d'aujourdhui, sous la forme d'un rapport du prsident du Groupe Ago, Monsieur l'ambassadeur Wegener, concernant la visite du Groupe dans les pays du
Caucase du Sud. Nous nous occupons depuis 2001 de la rforme constitutionnelle en Armnie, et, il y a deux semaines, lors d'une runion au cours de la session
de l'Assemble parlementaire, un accord concernant le contenu de cette rforme a enfin t conclu entre les autorits armniennes et la Commission de Venise. Si un
texte conforme cet accord tait adopt par rfrendum vers la fin de cette anne, ce serait un pas en avant dcisif vers la consolidation de la dmocratie en Armnie.
Cela permettrait au pays de respecter intgralement ses engagements l'gard du Conseil de l'Europe. Qui plus est, cet accord devrait en principe pouvoir tre
accept tant par la majorit que par l'opposition en Armnie, et il pourrait ouvrir la voie un retour de l'opposition au Parlement.

 

Je citerai un autre exemple qui est celui de la Bosnie Herzgovine. Je crois savoir que notre avis concernant la situation constitutionnelle dans le pays a bnfici d'un
accueil trs favorable tant de la part de votre Comit que de la part de l'Assemble parlementaire. Nous avons fait tout notre possible pour montrer comment les
institutions pourraient tre mises mme de mieux fonctionner dans une situation qui, en raison de la guerre, se caractrise encore par l'absence de confiance entre
les peuples constituants. De toute vidence, nous ne savons pas encore si notre avis sera un jour suivi d'effet, en tout ou partie. Nanmoins, il tait certainement
important d'exposer de manire relativement dtaille des rformes envisageables qui sont ralistes, tout en essayant de prendre en compte les proccupations
lgitimes des trois peuples constituants.

 

En Ukraine, nous venons d'adopter un avis sur la rforme constitutionnelle la demande des nouvelles autorits. Cela reflte l'mergence d'un esprit de coopration
car, dans le pass, lorsque nous adoptions de tels avis, c'tait gnralement la demande de l'Assemble parlementaire. En Gorgie, nous avons convaincu les nouvelles
autorits de retirer une proposition de rforme constitutionnelle qui n'avait pas t suffisamment examine dans tous ses dtails et qui aurait t, selon notre valuation,
prjudiciable l'indpendance de la justice. En Gorgie encore, nous cooprons avec les autorits pour parachever le plan de paix pour l'Osstie du Sud prsent par le
Prsident Saakachvili. La Commission sera reprsente la confrence qui doit avoir lieu ce sujet Batoumi ce week end. Il s'agit l d'un autre exemple de bonne
coopration entre organisations internationales : en effet c'est le Reprsentant spcial de l'Union europenne, M. Talvitie, qui a propos de faire intervenir la
Commission de Venise.



 

En ce qui concerne un autre conflit, celui de Transnistrie, nous avons aussi d'troites relations de travail avec le Reprsentant spcial de l'Union europenne et des
contacts de longue date avec le chef de la mission de l'OSCE. Il y a maintenant de nouvelles perspectives de progrs en ce qui concerne le rglement de ce
conflit, grce l'lan nouveau apport par les autorits ukrainiennes. Malgr les efforts conjugus de l'Union europenne, de l'OSCE et du Conseil de l'Europe, il est
certain qu'aucun de ces problmes ne sera rgl facilement ni rapidement, mais j'ai la conviction que nos efforts persistants finiront par tre couronns de succs.

 

Il y a une autre zone de conflit dans laquelle nous jouons un rle actif : cest le Kosovo. A la demande de lAssemble parlementaire, nous avons adopt un avis
relatif la protection des droits de l'homme au Kosovo. Cet avis prsente des propositions concrtes en vue de lamlioration de la protection des droits de l'homme
dans cette rgion, notamment la cration dun groupe de conseillers juridiques auprs du Reprsentant spcial du Secrtaire Gnral des Nations Unies, charg de rendre
des avis sur des textes juridiques ainsi que sur des dcisions caractre individuel risquant de porter atteinte des droits de l'homme. La MINUK a ragi positivement
notre avis et elle a prsent des propositions concrtes concernant la manire de mettre sur pied un tel groupe. Nous sommes en train dexaminer ces propositions,
mais il y a dj un accord gnral entre la MINUK et la Commission de Venise.

 

Tout cela ma conduit des textes constitutionnels la pratique constitutionnelle. Pour avoir un sens et tre viables, les Constitutions doivent tre appliques. Ainsi que
l'exprience nous l'a appris, les tribunaux, et plus particulirement les Cours constitutionnelles, jouent un rle capital cet gard. Une assez grande partie de notre
budget est donc consacre linstauration de liens avec et entre ces juridictions, grce au Bulletin de jurisprudence constitutionnelle, la base de donnes Codices, des
sminaires, des confrences et des consultations entre juridictions par le biais du Forum de Venise. Je constate avec plaisir que limportance de ce maillage est
expressment reconnue dans le Plan daction du Sommet qui rclame le renforcement de cette branche d'activits.

 

 

Monsieur le Prsident,

 

Le Plan daction commence par insister sur la ncessit dassurer lefficacit de la Cour europenne des Droits de l'Homme. Bien que le rle de la Commission de
Venise cet gard soit plutt modeste, jai le plaisir de vous faire savoir que, le mois dernier, nous avons remis pour la premire fois la Cour un avis titre damicus
curiae. En outre, la suite dune proposition des autorits roumaines, la Commission est en train deffectuer une tude compare sur les voies de recours internes en
ce qui concerne les allgations de dure excessive de la procdure en matire administrative, civile et pnale. Nous avons lintention, grce cette tude, de prsenter des
lignes directrices permettant damliorer les voies de recours en question. Ces lignes directrices auraient pour but la fois daider les Etats membres et le Comit
des Ministres mettre en uvre les arrts de la Cour et, surtout, de rduire le nombre des plaintes pour dure excessive de la procdure qui dferlent actuellement sur
la Cour.

 

 

Monsieur le Prsident,

 

J'ai voqu le renforcement de nos activits dans le domaine de la justice constitutionnelle. Il en va de mme pour le droit lectoral. Nos contacts avec les
commissions lectorales et dautres organes de gestion des lections ont montr quil y avait une demande importante et croissante de la part de ces organes pour
ltablissement dun rseau et d'une coopration. Cest pourquoi nous sommes favorables la transformation de la coopration rgionale dj existante entre ces organes
en une coopration paneuropenne conforme au mandat du Conseil de l'Europe. La nouvelle base de donnes Vota devrait aussi tre un outil utile pour ces organes.
L encore, la synergie et la coopration sont le leitmotiv de notre travail dans ce secteur. Au sein du Conseil des lections dmocratiques, nous travaillons avec
lAssemble parlementaire et le Congrs. La plupart de nos avis en matire de lgislation lectorale sont labors conjointement avec le BIDDH, une aide financire est
fournie par la Commission europenne grce un programme commun, et le Groupe AGO au sein de votre Comit apporte un soutien politique nos activits qui ont
pour but damliorer la lgislation lectorale en Armnie et en Azerbadjan.

 

Notre coopration avec le BIDDH est en train de s'tendre d'autres domaines, notamment la dfense des liberts fondamentales. Nous nous sommes penchs
ensemble, le BIDDH et nous, sur la loi armnienne relative aux runions publiques. Nous avons adopt sur la libert de religion des lignes directrices communes qui
seront employes par nos rapporteurs respectifs lorsqu'ils valueront les lgislations nationales, et nous sommes maintenant en train d'laborer des lignes
directrices communes sur la libert de runion.

 

Au sein du Conseil de l'Europe, notre coopration troite avec l'Assemble parlementaire a conduit la conclusion d'un accord de coopration qui renforce nos
changes et qui invite encore l'Assemble recourir l'aide de la Commission de Venise. En fait, des experts de la Commission de Venise servent de conseillers
juridiques aux missions de l'Assemble charges d'observer des lections.

 

Enfin, permettez-moi d'ajouter quelques remarques concernant nos activits en dehors de l'Europe. A l'invitation de la fondation allemande Friedrich Naumann
Stiftung, nous avons particip Amman un sminaire sur la rdaction de Constitutions avec des membres de l'Assemble constituante d'Irak. Un sminaire de suivi sur
le fdralisme aura lieu en Allemagne la mi-juillet. Nous esprons sincrement que ces activits, qui sont finances intgralement par la fondation allemande,
contribueront l'mergence d'un Irak pacifique, stable et dmocratique.

 

Une dlgation de notre Commission s'est rendue en juin au Kirghizstan pour tudier la rforme constitutionnelle envisage dans ce pays. Au cours de notre visite,
nous avons reu du Prsident du Parlement une demande officielle d'aide en faveur du Conseil constitutionnel qui a labor un projet de rforme de la Constitution.
La Commission europenne assurera probablement le financement de cette activit.

 

De telles initiatives concernant des Etats non europens s'ajoutent nos responsabilits. Nous consacrons bien l'essentiel de notre attention l'Europe, qui restera
toujours notre priorit. Le fait est nanmoins que de nombreux pays en dehors de notre vieux continent sont plus que jamais intresss par le Conseil de l'Europe.
Ils le considrent et l'admirent comme un systme efficace conu pour garantir la fois la dmocratie et la paix  ce qui est une russite sans quivalent o que ce soit.

 

Permettez-moi de rappeler la prophtie des juristes clairs qui ont eu le courage de concevoir un  droit de la paix  et d'en chanter les louanges, dans les annes
troubles de l'entre deux guerres, alors que la violence des rgimes totalitaires se rpandait comme une trane de poudre. L'Europe deviendra la patrie du droit et



de la raison, d'une famille unie de peuples et de nations, disaient ils, si la dmocratie l'intrieur des Etats et la paix entre les Etats progressent l'unisson. Ils ont
finalement eu bien raison, ces penseurs  mconnus en leur temps, comme c'est souvent le cas pour les prophtes. Le Conseil de l'Europe est l pour incarner leurs
ides. Et la manire dont ses admirateurs s'inspirent de ce que nous ralisons Strasbourg rvle une autre dimension envisageable dans l'accomplissement de notre
mission  un champ d'action qui, certes, est encore en jachre mais qui vaut probablement la peine d'tre labour. J'ai toujours affirm avec force que, dans le cadre
de ses attributions d'organe spcialis, la Commission de Venise devrait jouer son rle dans cette entreprise. Je pense en particulier aux Etats amricains avec
lesquels nous avons tabli des contacts qu'il y a lieu de raviver ou de renforcer. Je me ferai un devoir de rendre compte votre Comit des projets plus prcis et des
mesures appropries lorsqu'ils se concrtiseront. Entre temps, permettez-moi de vous remercier d'avoir rcemment admis le Chili parmi les membres de notre
Commission et de vous demander d'examiner avec bienveillance les futures demandes d'adhsion. La demande prsente dans le pass par Isral pour adhrer la
Commission de Venise mrite peut tre aussi d'tre rexamine dans le contexte des progrs raliss au Proche-Orient.

 

Votre bienveillance sera de toute vidence encore plus apprcie lorsque vous examinerez notre projet de budget pour 2006. Je sais bien que le moment est mal
choisi pour des dcisions ou des promesses en matire financire. Nanmoins, nous avons beau tirer le maximum de nos ressources, nous ne pouvons pas aller
au del d'un certain seuil et, si vous regardez les multiples activits prvues dans notre rapport annuel, je suis persuad que vous parviendrez la conclusion qu'avec
nous vous en avez vraiment pour votre argent.

 

Merci beaucoup, Monsieur le Prsident.

 

 

 

 

I. ACTIONS EN FAVEUR DE LA STABILITE DEMOCRATIQUE LA COMMISISON DE VENISE A LOCCASION DE SES 15 ANS

 

1. COMMISSION DE VENISE INTRODUCTION
[1]

 

La Commission europenne pour la dmocratie par le droit, plus connue sous le nom de Commission de Venise, est un organe consultatif du Conseil de l'Europe
compos d'experts indpendants sur les questions constitutionnelles. Cre il y a 15 ans, en 1990, elle joue depuis cette date un rle dterminant dans l'adoption de
constitutions conformes aux normes du patrimoine constitutionnel europen. Elle se runit quatre fois par an Venise en sessions plnires et travaille dans trois
domaines : l'assistance constitutionnelle, la justice constitutionnelle et les questions lectorales.

 

Assistance constitutionnelle

 

La Commission a, en premier lieu, une fonction d'assistance et de conseil auprs des pays en matire constitutionnelle. Elle offre un  dpannage constitutionnel  la
demande des Etats, des organes du Conseil de l'Europe ou d'autres organisations internationales.

 

Les mthodes de travail de la Commission, lorsqu'elle assure la fonction d'assistance constitutionnelle, consistent nommer un groupe de travail (principalement
parmi ses membres) qui, soit contribue l'laboration de textes constitutionnels, soit prpare un avis sur la conformit de la proposition lgislative avec les normes
europennes dans un domaine donn et sur les possibilits d'amlioration des textes en se fondant sur l'exprience europenne. Avant d'tre transmis aux autorits de
l'Etat en question, le projet d'avis est soumis pour examen et adoption l'ensemble de la Commission runie en session plnire.

 

Bien que ses avis soient gnralement reflts dans la lgislation adopte, la Commission ne cherche pas imposer des solutions, mais adopte une approche non
directive fonde sur le dialogue. C'est pourquoi le groupe de travail effectue, lorsque cela est possible, des visites dans les pays et rencontre les diffrents acteurs
politiques impliqus afin d'avoir la vision la plus objective possible de la situation. Un reprsentant du pays concern peut tre invit s'adresser la Commission lors de
la discussion du projet d'avis en session plnire.

 

Justice constitutionnelle

 

Un autre secteur d'activit de la Commission porte sur la coopration avec les cours constitutionnelles et les juridictions comptence quivalente. Depuis sa cration,
la Commission de Venise s'est rendue compte qu'il ne suffit pas d'aider les Etats adopter des constitutions dmocratiques mais que ces textes doivent tre mis en
uvre dans la socit. Les acteurs cls dans ce domaine sont les cours constitutionnelles et les juridictions comptence quivalente qui exercent des comptences
constitutionnelles. Ds 1991, la Commission a cr un centre pour recueillir et diffuser la jurisprudence constitutionnelle et organiser des sminaires avec les cours
constitutionnelles. Elle stimule les changes mutuels entre les cours constitutionnelles et soutient les juridictions qui ont besoin d'aide dans leur relation avec les
autres pouvoirs de l'Etat. Les activits du centre sont menes par le Conseil mixte sur la justice constitutionnelle qui est compos de membres de la
Commission de Venise et d'agents de liaison nomms par les cours de plus de cinquante pays ainsi que de la Cour europenne des Droits de l'Homme et de la
Cour de justice des Communauts europennes.

 

Questions lectorales
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La Commission travaille aussi dans le domaine du droit lectoral et s'efforce de faire en sorte que la lgislation lectorale des Etats membres soit conforme aux
normes europennes. Pour toute socit dmocratique, des lections libres et quitables sont capitales ; c'est pourquoi la Commission de Venise a dfini les principes
applicables des lections dmocratiques dans le Code de bonne conduite en matire lectorale et dans un certain nombre d'autres textes normatifs. Elle rdige aussi
des projets d'avis et de recommandations sur la lgislation lectorale des pays membres et organise des sminaires de formation destins tous les acteurs
participant au processus lectoral. Ces activits sont dans une large mesure menes bien par l'intermdiaire du Conseil des lections dmocratiques , organe
mixte cr en coopration avec l'Assemble parlementaire et le Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux du Conseil de l'Europe.

 

2. QUELQUES RALISATIONS DE LA COMMISSION DE VENISE DURANT SES 15 ANNES DEXISTENCE :

 

Constitutions

 

La Commission a t troitement associe la rdaction de nouvelles constitutions dans un grand nombre dEtats dEurope centrale et orientale ;
La Commission a contribu empcher des rformes constitutionnelles conduisant la mise en place de systmes plus autoritaires dans certains pays ;
Grce la Commission, une rforme constitutionnelle introduisant un systme beaucoup plus dmocratique et quilibr de gouvernement parat dsormais possible
en Armnie ;
La Constitution roumaine a t rvise en troite coopration avec la Commission de Venise afin de faciliter lintgration euro-atlantique ;
Lavis de la Commission sur la situation constitutionnelle en Bosnie-Herzgovine fournit une feuille de route raliste quant aux rformes constitutionnelles
quil est ncessaire dentreprendre dans ce pays .

 

Conflits ethno-politiques

 

La Commission a t associe la rdaction de laccord de Rambouillet sur le Kosovo, laccord dOhrid sur  lex-Rpublique yougoslave de Macdoine  et le cadre
constitutionnel au Kosovo ;
La Commission conseille le gouvernement de Gorgie sur les solutions envisageables au conflit en Osstie du Sud et travaille avec la Moldova sur les
aspects juridiques dun rglement de la question de la Transnistrie.

 

Minorits

 

Le rapport de la Commission sur la protection des minorits apparentes ( kin-minorities ) a contribu viter lmergence ventuelle dun conflit entre la Hongrie
et la Roumanie ;
La Commission a prpar une proposition pour une Convention sur la Protection des Minorits qui constitua le point de dpart du processus de rdaction de la
Convention-cadre pour la protection des minorits nationales.

 

Justice constitutionnelle

 

La Commission a contribu au fait que des cours constitutionnelles existent dans la plupart des Etats dEurope centrale et orientale ;
La Commission fournit un cadre qui a permis la mise en rseau des cours constitutionnelles et qui sest rvl dcisif pour consolider et renforcer la position de
ces cours au niveau national ;
Le soutien de la Commission a rendu possible labolition de la peine de mort par plusieurs cours constitutionnelles

 

Droit lectoral

 

Le Code de bonne conduite en matire lectorale de la Commission est devenu une rfrence incontournable lors de toute rdaction de loi lectorale ;
La Commission fournit une assistance plusieurs Etats dans leurs rformes en matire de lgislation lectorale

 

3. LA COMMISSION EN 2004

 

Pour ce qui est de 2004, il convient de mettre en vidence les principales activits suivantes :

 

Assistance constitutionnelle

 

Rforme constitutionnelle

 

En mars, la Commission a adopt un avis sur une importante rforme constitutionnelle introduisant un rgime semi prsidentiel en Gorgie. En dcembre, elle a adopt
un avis sur trois projets diffrents de rforme de la Constitution de l'Armnie qui servira de base la dcision du Parlement armnien quant au projet retenir pour
poursuivre les travaux.



 

De plus, la Commission a adopt des avis sur des rformes constitutionnelles plus restreintes en Gorgie (sur les droits de l'homme et le pouvoir judiciaire) et dans
la Fdration de Bosnie Herzgovine (sur l'administration locale) ainsi que sur la procdure d'adoption de la Constitution de l'Ukraine.

 

Organisation territoriale et rglement des conflits

 

En mars, la Commission a adopt un avis sur le projet de loi constitutionnelle de la Gorgie relatif au statut de l'Adjarie. Elle a aussi adopt un avis sur le projet de
loi de la Fdration de Russie en vue d'introduire une nouvelle procdure d'lection des gouverneurs rgionaux ainsi qu'un avis sur la restitution des biens aux
victimes du conflit gorgien-osste. La Commission a aussi particip la rdaction du document-cadre sur la dcentralisation au Kosovo.

 

Respect des droits de l'homme et de l'Etat de droit

 

En octobre, la Commission a adopt un avis sur la protection des droits de l'homme au Kosovo. Avec l'OSCE, elle a adopt des lignes directrices aux fins de
lexamen des lois relatives la libert de religion ou de croyance. Elle a aussi adopt des avis sur les institutions de mdiateur en Bosnie-Herzgovine et en Serbie, sur
la loi sur les runions publiques de l'Armnie, sur le projet de loi sur le ministre public de l'Ukraine et sur les projets de lois pour la protection des minorits
nationales en Ukraine et au Montngro.

 

Justice constitutionnelle

 

Renforcement de la justice constitutionnelle

 

Le Conseil mixte sur la justice constitutionnelle de la Commission a continu d'aider les cours constitutionnelles et de collaborer avec elles par l'intermdiaire du
Bulletin de jurisprudence constitutionnelle et de la base de donnes CODICES. La Commission a adopt des avis sur les propositions de rforme constitutionnelle
introduisant le principe de la saisine individuelle en Moldova et en Turquie. En 2004, des confrences et des sminaires sur les questions de justice
constitutionnelle se sont tenus notamment en Armnie, en Azerbadjan, au Blarus, en Bosnie Herzgovine, dans la Fdration de Russie, dans l' ex Rpublique
yougoslave de Macdoine et en Turquie. Pour la premire fois, en 2004, la Commission a rendu plusieurs avis amicus curiae , la demande de cours
constitutionnelles.

 

Au del de l'Europe

 

La Commission a intensifi son approche rgionale de la coopration avec les cours constitutionnelles et suprmes et les associations de ces cours en dehors de
l'Europe. Grce une contribution de la Norvge, elle a continu d'aider la Commission des juges de l'Afrique australe, rcemment cre avec son soutien. Cette
coopration vise renforcer la capacit de ces cours et leur permettre de s'entraider en cas d'ingrence indue d'autres pouvoirs de l'Etat.

 

Questions lectorales

 

La Commission a adopt, avec le Bureau des institutions dmocratiques et des droits de l'homme de l'OSCE, des avis et des recommandations sur le droit lectoral
de l'Albanie, de l'Armnie, de l'Azerbadjan, de la Moldova et de la Roumanie (lections locales). Elle a adopt un avis sur le rfrendum au Blarus permettant au
Prsident de s'acquitter de plus de deux mandats ainsi que des lignes directrices dans le domaine de la lgislation sur les partis politiques.

 

La Commission a mis un expert la disposition de la Commission lectorale de la Gorgie pour les lections prsidentielle et lgislatives et les lections dans la province
autonome de l'Adjarie, a dispens une formation des membres du personnel lectoral de plusieurs pays et a intensifi sa coopration avec l'Assemble parlementaire
sur les questions lectorales (et autres) la suite de la conclusion d'un accord de coopration.

 

II. DEVELOPPEMENT DEMOCRATIQUE DES INSTITUTIONS PUBLIQUES ET RESPECT DES DROITS DE L'HOMME

 

1. ACTIVITES PAR PAYS

 

Albanie

 

a. Observations sur le projet de loi de l'Albanie sur l'identification, la restitution et la compensation de la proprit

 



A sa session de mars, la Commission a entrin les commentaires de MM. Solyom et van Dijk sur le projet de loi de l'Albanie sur l'identification, la restitution et la
compensation de la proprit (CDL-AD(2004)9).

 

L'article 181 de la Constitution de l'Albanie exige l'adoption d'une loi relative aux expropriations et aux confiscations antrieures l'entre en vigueur de la
Constitution. Plusieurs cours constitutionnelles d'autres pays ont rgl la question de la restitution de la proprit exproprie sous le rgime communiste sur la base du
principe de l'galit des droits. Les nouvelles constitutions dmocratiques n'ont pas d'effet rtroactif et les expropriations antrieures leur adoption restent donc en
principe valables. Les Etats sont par contre libres de dcider s'ils veulent accorder une compensation et dans l'affirmative, d'en fixer le montant tout en
respectant le principe d'galit.

 

Globalement, le projet de loi est conforme aux normes internationales, bien que M. Solyom ait fait observer que quelques amendements seraient ncessaires ; il
faudrait, par exemple, supprimer le mot  identification  dans le titre du projet de loi et tablir une liste des lois et autres actes juridiques en vertu desquels des
expropriations ont eu lieu, et qui donneraient maintenant droit une compensation. M. van Dijk s'est dclar proccup par la compatibilit du projet avec la Convention
europenne des Droits de l'Homme, indiquant que si en rgle gnrale, le projet ne soulevait pas d'objections, plusieurs dispositions taient revoir, notamment par
rapport au droit d'accs un tribunal.

 

L'avis a t communiqu au Parlement albanais qui examinait dj le projet de loi.

 

b. Avis sur les aspects constitutionnels du projet de loi relatif aux critres et conditions tablir pour la rorganisation du dcoupage territorial administratif de la
Rpublique d'Albanie

 

A sa session de juin, la Commission a adopt son avis sur les aspects constitutionnels du projet de loi relatif aux critres et conditions tablir pour la rorganisation
du dcoupage territorial administratif de la Rpublique d'Albanie (CDL-AD(2004)019).

 

La Commission a t saisie pour examiner un problme de hirarchie de normes ; le contenu du projet, quant lui, sera examin par des experts en administration
locale du Conseil de l'Europe. M. Tuori a conclu que, conformment la Constitution albanaise, les lois adoptes la majorit spciale ne devaient pas tre considres
comme leges superiores  par rapport d'autres lois et qu'il n'y avait pas lieu d'adopter le projet une majorit spciale au titre de l'article 81 de la Constitution
albanaise. M. Omari en est convenu.

 

c. Commentaires sur les modifications de la loi relative au statut des anciens prisonniers politiques en Albanie

 

A sa session de juin, la Commission a pris note des commentaires de M. Lapinskas (CDL(2004)069) et de M. Paczolay (CDL(2004)070) sur les modifications de
la loi relative au statut des anciens prisonniers politiques en Albanie.

 

M. Lapinskas a rappel que l'exprience de la Lituanie qui a t confronte au problme des prisonniers politiques l'poque sovitique, pourrait tre utile pour l'Albanie. M.
Paczolay a fait observer qu'il ne s'agissait pas seulement d'une question juridique. Il a soulign que le principe de non discrimination tait important cet gard et
indiqu qu'il existait une jurisprudence pertinente de la Cour constitutionnelle hongroise.

 

Armnie

 

a. Confrence organise en coopration avec l'Assemble nationale armnienne sur  Les rformes constitutionnelles en Armnie , (Erevan, 20-21
janvier 2004)

 

A la session de mars, M. Tuori a rappel que le processus de rforme constitutionnelle en Armnie avait t trs long. Aprs l'chec du rfrendum en mai de l'anne
prcdente, et afin de relancer le processus, l'Assemble nationale armnienne avait organis, en coopration avec la Commission, un confrence qui s'tait tenue
Erevan les 20 et 21 janvier 2004. La Commission y tait reprsente par MM. Tuori, Endzins, Jean-Claude Colliard, Bruno Nascimbene et Owen Masters.

 

Le degr insuffisant d'implication des forces politiques et du public dans le processus de rforme avait t considr comme la principale raison de l'chec. Par
consquent, l'opposition et la socit civile avaient t invites participer la confrence, et y avaient effectivement pris part. Le niveau d'argumentation sur les aspects
constitutionnels avait t trs lev pendant la confrence et l'atmosphre trs constructive.

 

A la session de juin, M. Tigran Torossian, vice prsident de l'Assemble nationale armnienne, a inform la Commission que le nouveau projet de constitution tait en
cours d'laboration. La coalition au pouvoir avait dans un premier temps attendu que l'opposition se joigne aux travaux de la Commission parlementaire charge
de la rvision constitutionnelle avant de dcider de continuer sans elle. Le nouveau projet de loi devait tre achev et soumis la Commission de Venise avant la fin du
mois de juin/dbut du mois de juillet.

 

A la session d'octobre, M. Torossian a inform la Commission que trois sries de propositions d'amendements la Constitution armnienne avaient t soumises
l'Assemble nationale : l'une manait de la coalition au pouvoir et deux autres de dputs de l'opposition. Le parlement devait choisir l'un des trois textes, puis trois
lectures seraient ncessaires pour aboutir au texte dfinitif. La deuxime lecture, qui tait la plus importante, devait avoir lieu en fvrier/mars 2005. La troisime
lecture ne porterait plus que sur des points de dtail. Le rfrendum tait prvu en juin 2005. La Commission, qui avait dj t sollicite pour valuer les trois projets, serait
invite examiner, avant la deuxime lecture, le texte unique issu des travaux de l'Assemble nationale.
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A la session de dcembre, M. Tuori a prsent l'avis sur trois propositions de rvision constitutionnelle en Armnie en prcisant que cet avis portait uniquement sur les
dispositions constitutionnelles pour lesquelles un amendement tait propos et ne s'occupait pas des autres parties de la Constitution, comme le prambule, qui
n'taient pas vises par la rforme. M. Tuori a prcis que le groupe de travail avait utilis comme rfrence le projet de rforme constitutionnelle labor en 2001, avec
l'aide de la Commission de Venise.

 

Le premier projet constituait une amlioration par rapport la Constitution actuellement en vigueur mais prsentait galement dimportants problmes et lacunes. A
titre dexemple, il ninterdisait pas expressment la peine de mort ; dans le domaine des mdias, il dlguait la loi ordinaire la rglementation des activits et
responsabilits des mdias ; sagissant de la loi martiale et de ltat durgence, il affaiblissait la capacit de lAssemble nationale de contrler lusage par le prsident des
pouvoirs durgence. En outre, par rapport au projet de 2001, ce projet augmentait les pouvoirs du prsident au dtriment de ceux de lAssemble nationale, ce qui
altrait lquilibre des pouvoirs. Enfin, le projet maintenait le pouvoir du prsident dlire et de dmettre le maire de Erevan, ce qui tait contraire aux normes
europennes en matire dautonomie locale.

 

Le deuxime projet ne constituait pas un projet de rforme global et cohrent ; il traitait uniquement des programmes politiques et il semblait y avoir une certaine
confusion entre les obligations et responsabilits lgales et politiques  des partis politiques. Il visait introduire une sorte de mandat impratif, ce qui posait des
problmes plusieurs gards.

 

Le troisime projet correspondait dans ses grandes lignes celui de 2001 et reprsentait une amlioration certaine par rapport la Constitution en vigueur. Il
interdisait en particulier expressment la peine de mort. Comme le premier projet, il contenait des dispositions sur la Banque centrale et la Chambre de contrle
dont il fallait se fliciter mme si lAssemble nationale devrait avoir des pouvoirs de supervision en matire de finances publiques.

 

M. Harutunian a inform la Commission que lAssemble nationale entendait tenir compte de son avis au moment de choisir le projet qui serait retenu dans la suite
de la procdure de rforme. Une fois ce choix fait, le projet retenu serait retravaill et de nouveau soumis la Commission pour avis.

 

Un change de vues entre une dlgation de la Commission et les auteurs du projet retenu aurait lieu la fin du mois de janvier/dbut du mois de mars 2005. La
ncessit de faire participer lopposition tait largement reconnue et avait rcemment t souligne par le Groupe Ago du Comit des Ministres du Conseil de l'Europe.
Des indications positives semblaient venir de lopposition, qui pourrait dcider de participer la rforme.

 

La Commission a adopt lavis en lintitulant  avis intrimaire sur la rforme constitutionnelle en Armnie (CDL-AD (2004)44).

 

b. Loi relative aux modalits de tenue des rassemblements, runions, meetings politiques et manifestations

 

A lissue dune discussion prliminaire la veille de la session de juin entre les rapporteurs et M. Torossian, vice-prsident de lAssemble nationale armnienne, et M.
Harutunian la session doctobre, Mme Flanagan a prcis que lexplication par la suite donne par M. Torossian avait t utile mais que les rapporteurs restaient
toujours davis quil tait ncessaire de modifier la loi. En effet, les distinctions quelle tablissait entre les catgories de manifestations et les critres en fonction
desquels elle prvoyait des restrictions des vnements publics ne trouvaient pas dquivalents dans la Convention europenne des Droits de lHomme. De plus, le
formalisme excessif de la procdure suivre pour notifier une manifestation et obtenir une autorisation risquait dtre dissuasif.

 

M. Torossian a inform la Commission de lintention des autorits armniennes de rviser la loi en question avant mars 2005, en tenant compte de lavis de la
Commission de Venise.

 

La Commission a adopt lAvis sur la loi relative la procdure de conduite des rassemblements, runions, meetings politiques et manifestations telle quelle figure
dans le document CDL-AD (2004)039.

 

A sa session de dcembre, Mme Flanagan a inform la Commission quune version rvise de la loi avait t reue et quun avis sur cette version rvise serait labor sous
peu.

 

Bosnie-Herzgovine

 

a. Projet davis sur le projet damendements la Constitution de la Fdration de Bosnie Herzgovine

 

A sa session de mars, la Commission a adopt son avis sur le projet damendements la Constitution de la Fdration de Bosnie-Herzgovine (CDL-AD(2004)14) sur la
base des observations de M. Scholsem.

 

La Commission constitutionnelle du Parlement de la Fdration de Bosnie-Herzgovine avait demand deux reprises la Commission de formuler des observations sur
le projet damendements la Constitution de la Fdration concernant des dispositions sur les pouvoirs locaux. Des remarques initiales de M. Scholsem avaient t
prises en considration par la Commission constitutionnelle dans le deuxime projet quelle avait ensuite soumis la Commission pour observations.
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Les amendements constitutionnels prsents revtaient une grande importance dans le contexte particulier de la Bosnie-Herzgovine ; ils tendaient redfinir la
rpartition des comptences au sein de lentit fdre de la Fdration de Bosnie-Herzgovine entre la Fdration, les cantons et les municipalits. Les commentaires de M.
Scholsem avaient essentiellement port sur la ncessit dharmoniser et de clarifier, autant que faire se peut, les relations entre les divers niveaux de responsabilit
(fdrale, cantonale et municipale) dans la mesure o les projets prsents tendaient substituer la comptence originelle des cantons une comptence rsiduelle au
profit des municipalits qui, ds lors, devaient disposer de comptences budgtaires et/ou fiscales. Bien que les observations initiales de M. Scholsem aient t
largement incorpores dans le deuxime projet damendements constitutionnels prsent la Commission, il tait ncessaire de clarifier encore ce dernier point.

 

A sa session doctobre, la Commission a adopt un avis sur un nouveau projet damendements la Constitution (voir le documentCDL-AD(2004)32). Cet avis dcoulait
des observations formules au sujet des deux premires versions dj examines par la Commission et se flicitait des amliorations et des prcisions apportes. De plus,
de nouvelles dispositions sur les comptences des villes risquaient de faire double emploi avec celles des municipalits.

 

b. Avis sur  le statut et le rang du mdiateur (Ombudsman) pour les droits de lhomme de la Bosnie-Herzgovine 

 

A sa session de mars, la Commission a adopt son avis sur le  statut et le rang du mdiateur (Ombudsman) pour les droits de lhomme de la Bosnie-Herzgovine 
(voir le document CDL-AD (2004) 006), sur la base des observations de M. Vogel et la transmis aux autorits de la Bosnie Herzgovine.

 

Cet avis avait t rendu la demande du mdiateur pour les droits de lhomme de la Bosnie Herzgovine. La question principale qui sous-tendait cette demande tait
celle du niveau de rmunration des trois mdiateurs dEtat. Conformment la lgislation en vigueur, le salaire du mdiateur pour les droits de l'homme de la Bosnie-
Herzgovine tait assimil celui de la prsidence du Conseil des Ministres de Bosnie-Herzgovine tandis que ceux des mdiateurs des Entits taient assimils ceux des
juges de la Cour suprme, ce qui se traduisait par une diffrence de rmunration considrable.

 

Sur la base de ltude compare mene par la Commission la suite dune prcdente demande analogue des mdiateurs de la Fdration de Bosnie-Herzgovine, lon tait
arriv la conclusion que le choix dassimiler le mdiateur dEtat un haut fonctionnaire ntait pas contraire aux normes europennes. Il convenait nanmoins de garantir
que le statut et le rang - et par consquent la rmunration - de toutes les institutions de mdiateur en Bosnie Herzgovine soient tablis de manire cohrente.

 

c. Projet de loi portant modification de la loi relative au mdiateur pour les droits de l'homme en Bosnie-Herzgovine

 

A sa session de juin, la Commission a t informe de ltat davancement de la restructuration des institutions de mdiateur en Bosnie-Herzgovine. La Bosnie-
Herzgovine compte actuellement trois institutions de mdiateur (une au niveau de lEtat et une par Entit), ce qui est onreux et sme la confusion dans lesprit du
public. A linitiative de la Commission et la suite dune demande dassistance du ministre des Droits de l'Homme et des Rfugis de Bosnie Herzgovine, une runion a
eu lieu Strasbourg le 19 avril 2004. Y ont assist des reprsentants du groupe de travail cr par le Conseil des Ministres de la Bosnie-Herzgovine en vue de prparer
la rforme (le groupe tait compos dun reprsentant du ministre des Droits de l'Homme et des Rfugis, des trois mdiateurs pour les droits de l'homme de la Bosnie-
Herzgovine, des trois mdiateurs de la Fdration de Bosnie Herzgovine, des deux mdiateurs de la Republika Srpska et de reprsentants des ministres de la Justice
de lEtat et des deux Entits). En substance, les participants sont convenus quaprs une priode de transition pendant laquelle une institution tatique et une
institution au niveau de chacune des deux Entits coexisteraient, il y aurait une seule institution de mdiateur pour lensemble du territoire de la Bosnie-Herzgovine,
compose dun mdiateur et de deux supplants, chacun dsign par la population de lEntit concerne ; la fonction de mdiateur tait assure par lun et lautre tour de rle.

 

A lissue de cette runion, un projet de loi portant modification de la loi relative au mdiateur pour les droits de l'homme en Bosnie-Herzgovine a t prsent la
Commission pour avis par le ministre des Droits de l'Homme et des Rfugis.

 

A sa session doctobre, la Commission a adopt son avis sur le projet de loi portant modification de la loi sur le mdiateur pour les droits de l'homme en Bosnie-
Herzgovine (CDL-AD(2004)031) et la communiqu au ministre des Droits de l'Homme et des Rfugis. Le projet de loi tenait compte de la plupart des conclusions
de la runion davril. Il tait toutefois ncessaire de dfinir plus prcisment les modalits de dsignation du mdiateur et de ses supplants et leurs fonctions respectives.
Sagissant du pouvoir de lEtat de Bosnie-Herzgovine de restructurer le systme, lavis soulignait que la Constitution de la Bosnie-Herzgovine nonait clairement que
la protection des droits de l'homme et la cration des institutions de dfense des droits de l'homme relevaient de la comptence de lEtat. Il incombait nanmoins aux
Entits proprement dites dapporter les modifications ncessaires leur Constitution et/ou leur lgislation.

 

Le ministre des Droits de l'Homme et des Rfugis a par la suite modifi le projet de loi en tenant compte de lavis de la Commission. A sa session de dcembre, la
Commission a toutefois t informe que le nouveau projet de loi qui avait repris les commentaires de la Commission avait soudainement, et sans explication
apparente, t retir des dbats de la Commission lgislative par le reprsentant du ministre pour les Droits de l'Homme et les Rfugis, au profit dun autre projet de loi
qui, lui, ne correspondait absolument pas aux recommandations de la Commission. La Chambre des reprsentants du Parlement de la Bosnie avait par la suite
rejet ce deuxime projet et charg le ministre des Droits de l'Homme et des Rfugis dlaborer un nouveau projet de loi. La Commission a exprim sa perplexit face
au comportement des autorits de la Bosnie qui, aprs avoir demand son avis, avaient retir le projet de loi sans autre explication.

 

d. Suivi de la Rsolution 1384  de lAssemble

 

A sa session doctobre, la Commission a t informe que dans sa Rsolution 1384, lAssemble parlementaire du Conseil de l'Europe demandait la Commission de
Venise danalyser dans quelle mesure les pouvoirs du Haut Reprsentant taient compatibles avec les principes dmocratiques, et de procder une valuation de la
compatibilit de la Constitution de Bosnie-Herzgovine avec la Convention europenne des Droits de l'Homme et la Charte europenne de lautonomie locale, ainsi
que de lefficacit et de la rationalit des dispositions constitutionnelles en vigueur dans le pays.

 

Le Haut Reprsentant, Lord Ashdown, qui avait pris part la session doctobre, sest flicit de la demande opportune de lAssemble parlementaire et indiqu que par
son avis, la Commission pourrait contribuer faire progresser la situation en Bosnie-Herzgovine.
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A la fin du mois doctobre, une dlgation de la Commission (compose de MM. Helgesen, Jowell, Malinverni, Scholsem et Tuori) sest rendue en Bosnie-Herzgovine.
Elle a rencontr le Haut Reprsentant, la Cour constitutionnelle, les commissions constitutionnelles des parlements de lEtat et des Entits ainsi que des reprsentants
des principaux partis politiques. A lissue de la visite, un avis serait labor par les rapporteurs et prsent la Commission pour adoption la session de mars 2005.

 

Gorgie

 

a. Projet davis sur les amendements la Constitution

 

A sa session de mars, la Commission a pris note de lavis sur le projet damendement de la Constitution de la Gorgie (CDL-AD (2004)008), labor sur la base des
contributions de MM. Dutheillet de Lamothe, Bartole, Malinverni, Torfason et Zahle.

 

Le projet davis avait t prpar en lespace dune semaine et envoy aux autorits gorgiennes, compte tenu de ladoption imminente de la rvision constitutionnelle.
Cette rvision organisait le passage dun rgime purement prsidentiel un systme  semi-prsidentiel  la franaise, c'est--dire un rgime parlementaire avec une dualit
de lexcutif, Prsident de la Rpublique et gouvernement, et une possibilit darbitrage du Prsident en cas de diffrend entre le gouvernement et le parlement, par le
truchement de la dissolution. Ce but navait pas t pleinement atteint, le texte manquait de cohrence et les prrogatives du Prsident demeuraient trop importantes.
Plusieurs des dispositions labores htivement mritaient dtre revues. La rforme constitutionnelle avait dj t adopte mais la Commission pourrait contribuer un
examen de ce texte aprs les lections lgislatives en Gorgie.

 

La Commission a ensuite procd un change de vues avec Mme Burdjanadze, prsidente du Parlement de la Gorgie. Celle ci a inform la Commission que la
population gorgienne plaait tous ses espoirs dans les nouveaux dirigeants du pays. Il y avait eu un vritable risque d'anarchie et une absence dEtat de droit due
une corruption omniprsente. Il avait donc fallu agir rapidement et modifier la Constitution de manire pouvoir crer le poste de Premier ministre. Il tait de toute
vidence difficile de procder une refonte complte du systme constitutionnel dans un bref dlai. Les amendements adopts n'taient pas parfaits et il faudrait
parachever la rforme de l'Etat plus tard. Tout dsquilibre entre les pouvoirs, notamment au dtriment du parlement, devait tre rectifi. Le texte adopt devait donc
tre considr comme provisoire et le dialogue avec la Commission devait se poursuivre aprs les lections lgislatives. Les observations de la Commission de Venise
sur l'immunit des juges et la ncessit d'un seul vote sur la composition et le programme du gouvernement avaient dj t prises en compte. Le rsultat final ne devait
pas faire de doute, savoir une constitution pleinement conforme aux normes internationales et la pleine ralisation de la dmocratie et de lEtat de droit.

 

La Commission a organis, en coopration avec la Cour constitutionnelle de la Gorgie, une confrence sur  L'organisation constitutionnelle de l'Etat  les 18 et 19 mai
2004 Tbilissi. Ont particip la confrence des universitaires, des membres de la Cour constitutionnelle gorgienne et d'ONG, des reprsentants de l'Assemble
parlementaire et du Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux du Conseil de l'Europe, des membres de la Commission de Venise et d'autres reprsentants de la
communaut internationale.

 

Le premier jour, la confrence a trait des questions de la sparation des pouvoirs compte tenu des rcents amendements constitutionnels en Gorgie. M. Olivier
Dutheillet de Lamothe (France) a prsent, au nom de la Commission de Venise, le rgime semi prsidentiel et M. Sergio Bartole (Italie) est intervenu au sujet du
contrle parlementaire du pouvoir excutif. Mme Ketevan Eremadze, assistante du prsident de la Cour constitutionnelle de la Gorgie, et M. David Usupashvili, IRIS-
Gorgie, ont trait de la situation spcifique de la Gorgie. Les participants ont reconnu que le passage d'un rgime purement prsidentiel un rgime semi prsidentiel tait
positif dans le contexte de la situation particulire de la Gorgie mais ne s'tait pas fait de manire cohrente, d'o la ncessit de poursuivre le processus de rforme
constitutionnelle. Les participants gorgiens ont approuv les arguments avancs cet gard dans l'avis de la Commission de Venise sur le projet damendements la
Constitution.

 

A l'occasion du sminaire, la dlgation de la Commission a rencontr le Prsident de la Gorgie, M. Saakashvili. Le Prsident a voqu lexcellence de la coopration entre
la Gorgie et la Commission de Venise. Il a prcis que le passage un rgime semi prsidentiel avait t ncessaire, en particulier pour permettre au Prsident de se
concentrer sur les questions prioritaires. La rforme constitutionnelle ne suivait pas entirement le modle franais, essentiellement en raison des nombreuses
rsistances opposes l'ide de voir le Prsident capable de dissoudre le parlement sans raison prcise. Les amendements constitutionnels adopts en fvrier n'avaient
pas t considrs comme dfinitifs et les solutions choisies devaient tre revues un stade ultrieur, ventuellement autour de 2007, lorsque la Gorgie se prparerait aux
ngociations d'adhsion l'Union europenne.

 

b. Proposition de loi constitutionnelle portant modification de la Constitution de la Gorgie

 

A sa runion de dcembre, la Commission a pris note des observations de MM. van Dijk et Hamilton sur la proposition de loi constitutionnelle portant modification
de la Constitution de la Gorgie et a charg le Secrtariat de prparer un avis conjoint avec lOSCE/BIDDH.

 

Cette proposition avait t labore par l'ONG gorgienne  Liberty Institute mais avait t prsente la Commission pour avis par le ministre gorgien de la Justice. La
Commission a rappel qu'en raison de sa charge de travail, seules les propositions manant des autorits dun Etat pouvaient lui tre prsentes pour avis.

 

Le projet de rforme constitutionnelle, qui ne concernait que le chapitre consacr aux droits fondamentaux et celui sur le pouvoir judiciaire, n'tait pas assorti dun
rapport explicatif, d'o la difficult d'apprcier les propositions de rforme. Il en tait ainsi sagissant notamment de la proposition de suppression de la Cour
constitutionnelle, et de l'largissement consquent des comptences de la Cour suprme. Bien que l'exercice, par la Cour suprme, de fonctions en matire de contrle
de la constitutionnalit ne soit pas contraire aux normes europennes, la dcision de supprimer une cour constitutionnelle dj existante et oprationnelle ne pouvait se
justifier que pour des raisons prcises qui, en l'espce, n'avaient pas t donnes. En tout tat de cause, les fonctions constitutionnelles de la Cour suprme taient
insuffisamment dfinies et coordonnes avec les fonctions de recours dans le projet en question.

 

Pour ce qui tait des droits fondamentaux, le texte tait extrmement dtaill, parfois trop, et s'cartait des dfinitions de la Convention europenne des Droits de
l'Homme, ce qui pouvait donner lieu des ambiguts ou des malentendus. Il convenait de se fliciter de la disposition sur l'abolition de la peine de mort.
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M. Denis Petit, reprsentant le BIDDH, a inform la Commission que la mission de l'OSCE Tbilissi avait aussi t demande par le ministre gorgien de la Justice pour
examiner le texte de  Liberty Institute . M. Grard Batliner avait prpar des commentaires qui, fondamentalement, faisaient cho ceux des rapporteurs de la
Commission. Il estimait que ce texte contenait un certain nombre dinnovations dont il fallait se fliciter mais qui appelaient une rationalisation. L'abolition de la
Cour suprme tait de toute vidence un problme et devait, en tout tat de cause, tre prcde d'un vaste dbat public avant mme d'tre examine.

 

c. Projet de loi constitutionnelle relatif au statut de l'Adjarie

 

L'autre sujet trait pendant le sminaire en mai (voir sous point a) a port sur l'organisation territoriale dans le contexte de la restauration de l'autorit du
Gouvernement gorgien dans la Rpublique autonome d'Adjarie. M Giorgio Malinverni (Suisse) a prsent la notion de fdralisme asymtrique et ses incidences
pratiques dans un certain nombre de pays ; M. Llibert Cuatrecasas (Espagne), ancien prsident du Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux, a prsent le systme
espagnol de comptences asymtriques et M. Hans Heinrich Vogel (Sude) a dcrit la rpartition des comptences dans les domaines conomique et financier dans les
Etats fdraux ou entre les Etats et les rgions autonomes. M. Konstantin Kublashvili, ancien vice ministre de la Justice de la Gorgie, a fait observer que la notion de
fdralisme asymtrique offrait les meilleures perspectives de rglement du conflit en Abkhazie et labor des propositions ambitieuses, accordant une large
autonomie cette rgion autonome. Lorsquil a rencontr la Commission, le Prsident Saakashvili a aussi confirm l'intrt pour la Gorgie de la notion de fdralisme
asymtrique.

 

Peu aprs le sminaire, la Commission de suivi de l'Assemble parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE) a demand la Commission de Venise d'laborer un avis
sur le projet de loi constitutionnelle relatif au statut de l'Adjarie.

 

Dans le projet davis qu'ils ont labor, MM. Malinverni et Vogel se sont flicits que l'autonomie de l'Adjarie puisse reposer sur une base constitutionnelle plus prcise
grce la loi constitutionnelle envisage. Le projet prsentait nanmoins un certain nombre de faiblesses. Il rglementait notamment en dtail des questions sur
l'organisation interne de la rgion autonome, qui devraient relever de la comptence de la rgion elle mme et permettait de nombreuses possibilits d'interfrences
des autorits centrales. De plus, le projet ne prvoyait pas de base financire claire pour l'autonomie.

 

Lors de la discussion qui a suivi, plusieurs membres se sont dclars en faveur des conclusions du projet d'avis en suggrant cependant certains changements ; le
fait que le Prsident gorgien puisse rvoquer le Conseil des Ministres d'Adjarie sans consulter le Conseil suprme de cette dernire a notamment suscit des
objections de leur part. La Commission a ensuite adopt son avis sur le projet de loi constitutionnelle de la Gorgie relatif au statut de la Rpublique autonome
d'Adjarie (CDL-AD(2004)018).

 

A sa session d'octobre, la Commission a t informe de l'adoption du projet de loi constitutionnelle de la Gorgie concernant le statut de l'Adjarie. La Constitution de
la Gorgie proprement dite ne comportait pas de solution dfinitive concernant l'organisation territoriale de la Gorgie. La Commission avait travaill sur la loi
constitutionnelle et soumis des conclusions dans un dlai trs bref. Du fait de certaines des observations formules dans l'avis, les modifications ci aprs avaient t
apportes :

 

         C'tait la formule du systme parlementaire monocamral (et non bicamral) qui avait t retenue ;

 

         Pour quune motion de censure du Conseil des Ministres soit adopte, elle ne devait plus recueillir que la majorit simple des voix la Chambre des
Reprsentants et non pas les trois quarts des voix, comme prvu initialement (ce seuil a t jug trop lev);

 

         Le Prsident de la Gorgie ne pouvait dissoudre le Parlement de l'Adjarie quavec laccord du Parlement gorgien ;

 

         les dcisions visant abroger certaines lois incompatibles avec le droit gorgien ne devaient pas tre prises par des structures politiques ; dans son avis, la
Commission a suggr de laisser la Cour constitutionnelle le soin de dcider. Cette question a fait lobjet de vifs dbats au sein du comit de rdaction. Au bout
du compte, il a t dcid de trouver une solution accordant un rle la Cour constitutionnelle. Le Parlement de la Gorgie est habilit demander la Cour
constitutionnelle d'abroger des lois si elles sont contraires la Constitution ou au droit gorgien. La Cour constitutionnelle peut dcider d'accepter la
demande et suspendre des lois du Parlement adjare. En rgle gnrale, la Cour constitutionnelle devrait statuer sur les problmes concernant les lois
relatives l'autonomie de l'Adjarie.

 

Cela tant, d'autres observations de la Commission n'avaient pas t prises en considration dans la nouvelle loi constitutionnelle. Les comptences de l'Etat central et
des rgions auraient en particulier d tre mieux dfinies.

 

d. Projet de loi sur la restitution des logements et dautres biens aux victimes du conflit gorgien-osste

 

A sa session d'octobre, la Commission a adopt l'avis sur le projet de loi sur la restitution des logements et dautres biens aux victimes du conflit gorgien-osste
(CDL-AD (2004)037) sur la base des observations de MM. Van Dijk et Paczolay.

 

Le projet de loi constituait un pas trs important sur la voie de la rparation des dommages causs par le conflit en question, et ce titre, cette initiative mritait dtre
salue. Il lui manquait toutefois certaines dispositions de fond importantes ; ainsi il ntait pas prcis selon quels critres la commission charge des questions
relatives aux logements et aux droits de proprit devait statuer sur les demandes de restitution. La loi devait protger de manire satisfaisante les droits de toutes
les personnes concernes, qu'il s'agisse des personnes de retour et des occupants du logement dont la restitution tait demande. M Paczolay a soulign la ncessit
pour les autorits gorgiennes de traiter de questions similaires concernant l'Abkhazie.
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e. Statut de l'Osstie du sud

 

La Commission a t informe qu'en rponse la demande que le ministre gorgien des Affaires trangres lui avait faite de contribuer trouver une solution aux problmes
de lOsstie du sud, une dlgation se rendrait en Gorgie les 27 et 28 janvier 2005.

 

Italie

 

A sa session d'octobre, la commission a t informe que l'Assemble parlementaire du Conseil de l'Europe lui demandait dlaborer un avis sur la compatibilit de
deux lois italiennes (la loi  Gasparri  relative aux mdias et la loi  Frattini relative aux conflits d'intrts) avec les standards du Conseil de l'Europe dans le domaine
de la libert d'expression et du pluralisme des mdias, au vu notamment de la jurisprudence de la Cour europenne des Droits de l'Homme.

 

Un groupe de travail compos de MM. Helgesen, Tuori, Grabenwarter et Paczolay a t cr. Il prvoyait de se rendre en Italie les 13 et 14 janvier 2005.

 

Roumanie

 

a. Projet de loi relatif au soutien aux Roumains vivant l'tranger

 

A sa session de juin, la Commission a adopt son avis sur le projet de loi relatif au soutien aux Roumains vivant l'tranger sur la base des observations de MM.
Van Dijk, Malinverni et Matscher (CDL-AD(2004)020).

 

Le projet tait conforme aux normes europennes applicables, qui avaient t codifies par la Commission dans son  rapport sur le traitement prfrentiel des minorits
nationales par leur Etat parent  d'octobre 2001 (CDL-INF(2001)19), dont le projet de loi s'tait spcifiquement inspir. Le projet pouvait tre amlior deux gards :
premirement, le droit des Roumains vivant l'tranger d'tudier en Roumanie et de bnficier de toutes les facilits cette fin (cela couvrait actuellement tous les
niveaux et toutes les formes d'ducation) devait tre vritablement li la nature de ces tudes (culture et langue roumaines) ; deuximement, le droit de bnficier dun
logement gratuit en Roumanie devait tre conditionn aux mmes critres de niveau de revenus que ceux qui s'appliquaient tous les tudiants roumains.

 

M. Aurescu a inform la Commission que ce projet de loi s'inspirait des enseignements tirs dans le cadre de la controverse entre la Roumanie et la Hongrie au
sujet de l'adoption de ce qu'il est convenu d'appeler la loi sur le statut. Ce texte devait tre appliqu par le biais dinstruments bilatraux, qui seraient examins par le
ministre des Affaires trangres lors de runions bilatrales, conformment la loi roumaine sur les traits de fvrier 2004. M. Aurescu a ajout qu' son avis, il n'y avait
pas de risque de pratiques discriminatoires, car les avantages prvus dans le cadre de la loi seraient accessibles toute personne d'origine ethnique autre que
roumaine souhaitant tudier en Roumanie et en roumain. Pour ce qui tait de la gratuit de lhbergement, M. Aurescu allait suggrer d'ajouter le critre du niveau de
revenus.

 

b. Rvision constitutionnelle

 

A sa session de juin galement, la Commission a procd un change de vues avec M. Hazaparu, prsident de la Fondation roumaine pour la dmocratie par le droit.
M. Hazaparu a prsent la rcente rvision de la Constitution roumaine de 1991, adopte en vue de faciliter l'adhsion du pays des organisations comme l'Union
europenne et l'Organisation du Trait de l'Atlantique Nord. Les nouvelles dispositions modifiaient certains aspects de la procdure lgislative (en particulier, ceux
concernant les dispositions d'urgence) ; limitaient le champ d'application de l'immunit parlementaire ; transformaient la Cour suprme en Haute Cour de
cassation et de justice mais ne modifiaient pas le rle et les fonctions du ministre public. La rvision concernait aussi le rle et la structure du Conseil judiciaire
suprme et largissait la comptence de la Cour constitutionnelle. Cette dernire tait dsormais galement comptente pour dcider de la rpartition des pouvoirs entre
les autorits de l'Etat ainsi que de la constitutionnalit des accords internationaux.

 

Fdration de Russie

 

a. Loi tablissant de nouvelles procdures pour l'lection et la rvocation des chefs de l'excutif des sujets de la Fdration de Russie

 

A sa session de dcembre, la Commission a adopt son avis relatif au projet de loi fdrale[2] sur les modifications apporter la loi fdrale  sur les grands principes
d'organisation des organes lgislatifs (reprsentatifs) et excutifs des sujets de la Fdration de Russie  et la loi fdrale  sur les garanties essentielles des droits
lectoraux et du droit de participation au rfrendum des citoyens de la Fdration de Russie (CDL-AD(2004)042) et a dcid de le transmettre la Commission de suivi
de l'Assemble parlementaire du Conseil de l'Europe qui l'avait demand. Cet avis avait t labor sur la base des observations de MM. Malinverni, Scholsem, Nolte,
Fogelklou et Lesage.

 

La Commission de suivi de l'Assemble parlementaire avait demand la Commission d'examiner la question de savoir si ce projet n'tait pas contraire la
Constitution de la Russie et s'il tait conforme aux normes europennes. L'objet de la loi tait de modifier le systme fdral dans les domaines suivants :

 

E:../docs/2004/CDL-AD(2004)020rev-f.asp
E:../docs/2001/CDL-INF(2001)019-f.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftn2
E:../docs/2004/CDL-AD(2004)042-f.asp


1. Les chefs de l'excutif n'taient plus lus au suffrage direct, mais par les assembles lgislatives des sujets de la Fdration de Russie sur proposition du Prsident
russe ;

 

2. Le Prsident de la Fdration de Russie avait un droit de dissolution des assembles si celles-ci rejetaient par deux fois le candidat propos par le Prsident pour le
poste de chef de l'excutif du sujet ;

 

3. les responsabilits des chefs de l'excutif devant les assembles taient rduites ;

 

4. le Prsident de la Russie pouvait rvoquer le chef de l'excutif du sujet de la Fdration tout moment.

 

La Commission ne pouvait pas se substituer la Cour constitutionnelle russe et examiner la  constitutionnalit  de l'acte lgislatif. Elle ne pouvait qu'exprimer son
avis sur son rapport avec les normes dj existantes. Quant aux normes europennes, les Etats fdraux taient plutt une exception en Europe et il tait difficile de dire
quel tait le meilleur systme fdral. Les rapporteurs avaient compar la Russie d'autres Etats fdraux et rgionaux en Europe. L'analyse comparative du projet de
rforme montrait que les assembles lgislatives en sortiraient affaiblies et que la forte participation du Prsident de la Fdration dans la formation des organes des
sujets tait difficile concilier avec la coopration mutuelle entre les diffrents niveaux de pouvoir requis pour qu'un systme fdral fonctionne. Pour ce qui tait de la
composition du Conseil de la Fdration (la Chambre Haute du Parlement russe), une fois le projet de loi adopt, la moiti de cet organe dpendrait directement du
Prsident de la Russie, car il comprenait les reprsentants du pouvoir excutif.

 

Il a t rappel que le projet en question tait examin par la Douma au moment mme de la session plnire de la Commission et qu'il pouvait subir de nombreuses
modifications. La procdure prvue par le projet pour lire les chefs de l'excutif des sujets de la Fdration n'tait pas une nomination mais une investiture et le droit
de dissolution d'une assemble pouvait tre considr aussi comme un moyen de rgler un conflit.

 

Il a aussi t prcis que la Constitution russe tait trs souple quant la composition des pouvoirs dans les sujets fdrs. Elle laissait la possibilit de rquilibrer le rapport
des diffrents pouvoirs. Par consquent, le dsir de renforcer l'excutif, qui tait un systme unique d'aprs la Constitution, n'tait pas en soi une violation de la
constitutionnalit. Toutefois, le caractre du fdralisme russe voluait et certains des changements proposs semblaient dsquilibrer le systme fdral.

 

M. Baglay considrait que la Commission se mettait dans une situation difficile en examinant un projet de loi qui tait en mme temps dbattu au parlement national.
Les dputs russes prendraient connaissance de l'avis de la Commission quand la loi serait peut-tre dj adopte. A titre d'information, M. Baglay a signal que
250 amendements au projet taient examins par le Parlement russe. Il semblait regrettable de se prononcer sur un projet qui n'existerait peut-tre pas le
lendemain de la runion. M. Baglay flicitait toutefois les rapporteurs de leur excellent travail et soutenait dans une large mesure leur analyse et les conclusions de
l'avis. Quant la composition du Conseil de la Fdration, il partageait l'inquitude de la Commission et indiquait que la Cour constitutionnelle n'avait
malheureusement pas pu examiner cette question, car les dispositions sur la composition de la Haute Chambre faisaient partie du texte de la Constitution et la
Cour ne pouvait pas se prononcer sur la constitutionnalit de la Constitution. Il esprait que la rforme envisage du Conseil de la Fdration pourrait rgler ce problme.
En conclusion, il tait d'avis qu'il fallait renforcer l'excutif pour centraliser la lutte contre la corruption et la criminalit organise et qu'aprs la normalisation de la
situation interne, la structure fdrale serait rexamine au profit des pouvoirs des sujets de la Fdration.

 

Serbie-Montngro

 

a. Etat de la rforme constitutionnelle en Serbie-Montngro

 

A sa session de mars, la Commission a appris de M. Krivokapic, Prsident du Parlement montngrin, que le Montngro tait dsormais un partenaire gal dans l'Union
d'tat de Serbie-Montngro. Selon lui, cette Union tait, sur le plan intrieur, une confdration qui ne pouvait pas survivre conomiquement. La Constitution du
Montngro devait tre harmonise avec celle de l'Union d'tat et le parlement avait mis en place un conseil d'experts en matire constitutionnelle qui devait prsenter
un rapport la Commission constitutionnelle du parlement, notamment sur les aspects de procdure de cette harmonisation. Ce rapport serait transmis la
Commission. L'opposition continuait de boycotter les travaux du parlement et n'tait pas prte participer au processus d'harmonisation de la Constitution avec la
Charte constitutionnelle de l'union d'tat.

 

A la session de juin, M. Đjerić, membre supplant pour l'Union d'tat de Serbie-Montngro, a inform la Commission que le gouvernement avait adopt un premier
projet de proposition de nouvelle constitution de la Serbie. La dernire institution de l'Union d'tat, dont la cration tait prvue par la Charte constitutionnelle, la Cour,
avait galement t rcemment mise sur pied.

 

M. Ivović, membre du Conseil pour les questions constitutionnelles du Montngro, a inform la Commission que l'opposition au Montngro boycottait encore le
parlement et qu'elle n'tait pas prte participer au processus de rvision constitutionnelle. Le Conseil pour les questions constitutionnelles travaillait encore sur un
rapport qui serait soumis la Commission constitutionnelle du parlement, et qui tait essentiellement ax sur les aspects procduraux de la rvision : fallait-il
s'acheminer vers la modification de la Constitution ou vers la rdaction d'un nouveau texte ?

 

M. Ivović a galement indiqu qu'une confrence sur la rforme constitutionnelle pourrait tre organise Podgorica au dbut de l'automne 2004, en coopration avec la
Commission de Venise.

 

A sa session d'octobre, la Commission a t informe que les travaux sur la nouvelle constitution en Serbie se poursuivraient un rythme acclr la suite des lections
locales qui venaient d'avoir lieu et qu'un groupe d'experts mettait la dernire main des recommandations concernant l'adoption de la nouvelle constitution du
Montngro.



 

A la session de dcembre, M. Bradlay a inform la Commission qu'une dlgation s'tait rendue fin novembre Podgorica pour discuter de la rforme constitutionnelle
au Montngro. La Charte constitutionnelle de l'Union d'tat de Serbie Montngro exigeait la mise en conformit de la Constitution du Montngro avec cette charte. A la
demande du parlement, un groupe d'experts avait prpar un rapport sur la procdure suivre. D'aprs ce groupe, l'adoption d'une toute nouvelle constitution tait
souhaitable et, cette fin, vu la discontinuit dans le dveloppement constitutionnel, il n'tait pas indispensable de respecter les dispositions pour la rvision
constitutionnelle qui figuraient dans la Constitution en vigueur. La dlgation de la Commission avait eu des changes de vues, notamment avec le groupe d'experts
et la Commission constitutionnelle du parlement. Le groupe d'experts prparerait une version rvise de son rapport qui tiendrait compte des discussions menes
avec la dlgation de la Commission.

 

b. Projet de loi rvis sur l'exercice des droits et liberts des minorits nationales ethniques au Montngro

 

A sa session de mars, la Commission a t informe que les autorits du Montngro taient en train de prparer une loi sur l'exercice des droits des minorits nationales
et ethniques au Montngro. MM. Aurescu et Bartole avaient prpar des commentaires prliminaires sur un premier projet de loi, en vue d'en discuter lors d'une
runion de travail qui se tiendrait Podgorica le 16 mars 2004. D'une manire gnrale, le projet de loi tait conforme aux normes europennes. Il tait cependant
possible d'apporter des amliorations dans certains domaines. Il s'agissait en particulier de l'usage de termes diffrents dans le projet de loi pour dsigner les
minorits et de l'inclusion du critre de la citoyennet et de la rfrence aux Etats parents dans la dfinition de la  minorit nationale .

 

Le projet de loi reconnaissait les droits collectifs. De l'avis de plusieurs membres de la Commission, cette reconnaissance, dans la mesure o elle ne portait pas
prjudice aux droits individuels, n'tait pas contraire au droit international, bien qu' ce jour ce dernier n'aille pas jusqu' reconnatre les droits collectifs.

 

A sa session de juin, la Commission a adopt son avis sur l'exercice des droits et liberts des minorits nationales et ethniques au Montngro (CDL-AD(2004)026) sur
la base des observations de MM. Aurescu et Bartole.

 

Les rapporteurs ont inform la Commission que la runion d'experts qui s'tait tenue Podgorica le 16 mars 2004 avait t particulirement utile pour bien comprendre
la situation spcifique des minorits au Montngro.

 

Le projet de loi tait globalement conforme aux normes europennes et certains gards, il allait plus loin que ces dernires. L'article 14.2 du projet de loi rvis
prvoyait, dans les communes o la population appartenant une minorit nationale reprsentait 5 % de la population totale, l'utilisation officielle de la langue de la
minorit concerne. Ni la Charte constitutionnelle de l'union d'tat de Serbie-Montngro, ni la Constitution du Montngro ne prvoyaient cette possibilit. Il convenait de
prciser si l'expression  utilisation officielle de la langue  avait la mme signification que l'expression  langue officielle . L'importance de la position du projet de loi
dans la hirarchie des normes au Montngro dans le cadre d'une protection judiciaire effective des droits des minorits garantis tait souligne. Il importait de faire
rfrence, l'article 1er du projet de loi, la Charte constitutionnelle de l'union d'tat de Serbie Montngro et de clarifier la question de la terminologie conformment la
Convention-cadre pour la protection des minorits nationales. En outre, les droits de reprsentation des minorits avaient t voqus en particulier. En ce qui
concernait l'application de ces droits, la manire dont le recensement se droulerait serait importante.

 

c. Projet de loi relatif au mdiateur de Serbie

 

A sa session de dcembre, la Commission a adopt l'avis conjoint qu'elle avait labor avec le Commissaire aux Droits de l'Homme et la Direction gnrale des Droits
de l'Homme du Conseil de l'Europe sur le projet de loi relatif au mdiateur de Serbie (CDL-AD(2004)041).

 

MM. Lavin et Tuori taient rapporteurs. L'avis souligne que l'obligation, nonce dans le projet de loi, d'puiser toutes les voies de recours judiciaires avant de saisir
le mdiateur nuit la rapidit et l'efficacit de l'action de ce dernier. De plus, faire reposer cette institution sur une base constitutionnelle permettrait d'viter le risque
que le parlement en modifie les caractristiques. L'avis exprime aussi des doutes quant la ncessit pour le mdiateur d'tre diplm en droit.

 

d. Projet d'avis sur les droits de l'homme au Kosovo : tablissement ventuel de mcanismes de contrle

 

A sa session d'octobre, la Commission a adopt son avis sur les droits de l'homme au Kosovo : tablissement ventuel de mcanismes de contrle (CDL-
AD(2004)033) sur la base des commentaires de MM. van Dijk, Helgesen, Malinverni, Scholsem et Nolte.

 

Le projet d'avis avait aussi t examin par la sous commission sur le droit international le 7 octobre 2004. Les rapporteurs avaient prsent une analyse des
principales questions relatives aux droits de l'homme qui se posaient au Kosovo, tout en soulignant que le mandat de la Commission se limitait aux moyens
institutionnels de remdier l'absence de mcanismes de contrle du respect des droits de l'homme au Kosovo. Ils avaient propos une solution moyen terme
consistant crer une cour des droits de l'homme pour le Kosovo qui serait charge de contrler les activits de la Minuk et de la Kfor ou de tout autre organisme
international administrant provisoirement le Kosovo. Ils avaient aussi propos une solution court terme, qui serait une solution de compromis et traiterait
individuellement chacune des trois institutions susceptibles d'tre l'origine de violations des droits de l'homme (la Minuk, la Kfor et les institutions provisoires
d'administration autonome). Cette proposition consisterait crer deux organes consultatifs dont l'un serait comptent pour les activits de la Minuk et l'autre pour
celles de la Kfor, et mettre en place une chambre spciale de la Cour suprme charge des questions constitutionnelles, dj prvue dans le cadre constitutionnel, qui
connatrait aussi des affaires relatives aux droits de l'homme concernant les institutions provisoires d'administration autonome.

 

Des membres du groupe de travail s'taient rendus au Kosovo dbut septembre dans le cadre de l'laboration de l'avis. Au cours de cette mission, les rapporteurs
s'taient entretenus avec des agents de diffrentes organisations internationales (dont la Minuk, l'OSCE, le HCDH et l'Unicef), qui taient trs attachs la protection
des droits de l'homme et faisaient un travail remarquable dans une situation aussi complexe et difficile. Le groupe de travail avait envisag d'apporter toutes ces
personnes une aide et des outils supplmentaires, dans le but de garantir la population du Kosovo une protection satisfaisante de ses droits fondamentaux.
Toutefois, les rapporteurs taient conscients du caractre limit de leur mandat et du fait qu'une approche institutionnelle ne pouvait avoir qu'une influence limite
sur la situation des droits de l'homme au Kosovo.
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sur la situation des droits de l'homme au Kosovo.

 

Une srie d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme s'appliquaient au Kosovo. Le Kosovo tait administr par la Minuk et la Kfor, qui, en qualit
d'organisations internationales, bnficiaient de l'immunit de juridiction ainsi que leurs agents. Si l'immunit personnelle pouvait tre leve (et avait effectivement t
leve plusieurs reprises), l'immunit institutionnelle empchait tout contrle indpendant des activits de la Minuk et de la Kfor, qui taient pourtant susceptibles de
porter atteinte aux droits de l'homme.

 

La Serbie Montngro, en dpit de sa souverainet territoriale sur le Kosovo, ne pouvait tre tenue responsable des actes commis par la Minuk et la Kfor. Par
consquent, bien que la Serbie-Montngro ait ratifi la Convention europenne des Droits de l'Homme, les habitants du Kosovo ne pouvaient pas saisir la Cour
europenne des Droits de l'Homme de requtes individuelles s'ils s'estimaient victimes d'une violation, par la Minuk ou la Kfor, des droits reconnus dans la
Convention.

 

Le groupe de travail jugeait irraliste d'envisager d'tendre la comptence de la CEDH pour qu'elle puisse connatre des actes de l'ONU (Minuk) et de l'OTAN (Kfor).
En effet, cette extension supposerait de modifier la fois la CEDH et le Statut du Conseil de l'Europe, ou de conclure un accord parallle, et dans les deux cas
l'administration provisoire du Kosovo aurait probablement disparue avant la fin de la procdure.

 

D'autres solutions, moyen et court terme, avaient t envisages, comme indiqu ci dessus. Le groupe de travail ne doutait pas que la Minuk et la Kfor attachaient
une grande importance au respect des droits de l'homme. Il jugeait toutefois ncessaire que les organisations internationales assurant l'administration provisoire
du Kosovo montrent clairement aux habitants du Kosovo et la communaut internationale qu'elles se proccupaient des droits de l'homme et qu'elles ne tentaient
pas de soustraire leurs actes un contrle indpendant. Il avait t signal que les organes consultatifs qu'il tait propos de crer pour la Minuk et la Kfor soient internes
ces organisations mais que leurs membres soient indpendants.

 

M. Jean Christian Cady, reprsentant spcial adjoint du Secrtaire Gnral pour la police et la justice, approuvait l'avis de la Commission. Il a soulign que la Minuk, qui
relevait des Nations Unies, tait lie par les normes relatives aux droits de l'homme et qu'elle avait la volont et la capacit de les respecter pleinement. La Minuk,
comme les autres structures, tait dote d'un certain nombre de mcanismes internes destins garantir le respect des droits de l'homme. Elle avait aussi cr les
conditions ncessaires au respect des droits fondamentaux par les institutions provisoires d'administration autonome. En outre, des poursuites avaient pu tre
engages contre des agents de la Minuk, car dans chaque cas, le Secrtaire gnral des Nations Unies avait lev leur immunit.

 

M. Thomas Toussaint, conseiller juridique principal de la Kfor, a expliqu que la Kfor restait habilite placer des personnes en dtention et perquisitionner, mais
qu'actuellement, juste titre, elle n'exerait ce pouvoir que dans des cas exceptionnels et sous la supervision du conseiller juridique, selon des normes et des
procdures crites. Le conseil consultatif propos complterait le contrle exerc par le conseiller juridique, ce qui pourrait s'avrer utile. Cela dit, la dcision de crer ce
conseil ne relevait pas de la comptence de la Kfor, mais d'une instance suprieure de l'Otan.

 

e. Document-cadre sur la dcentralisation au Kosovo

 

A la demande de la Minuk, un agent de la Commission de Venise a particip en juin et en juillet 2004 l'laboration du document-cadre pour la rforme de
l'autonomie locale au Kosovo. D'une part, ce document donne des orientations aux fins d'une nouvelle loi sur l'autonomie locale qui serait pleinement conforme
aux normes internationales et renforcerait les comptences des municipalits. D'autre part, il propose la mise en place rapide d'units pilotes de l'autonomie locale
pour acqurir une exprience pratique du fonctionnement de ces nouvelles rgles. De plus, certains des projets pilotes porteraient sur des territoires dans lesquels
les Albanais n'taient pas majoritaires, ce qui permettrait d'autres communauts, comme les Serbes du Kosovo, de disposer d'institutions d'administration
autonome tenant compte de leurs souhaits.

 

Lors d'une runion tenue le 20 juillet 2004, le groupe de contact s'est flicit de l'adoption du document-cadre qui avait t approuv par les institutions provisoires
d'administration autonome du Kosovo le 23 juillet 2004. Sa mise en uvre avait toutefois t reporte en raison des lections au Kosovo en octobre.

 

Turquie

 

La Commission a t informe du train de rformes constitutionnelles adopt par le Parlement turc. L'un des articles abolissait la peine de mort en temps de guerre et
dsormais au niveau constitutionnel galement en cas de terrorisme, ce qui ouvrait la voie la ratification, par la Turquie, du Protocole n 13 la Convention
europenne des Droits de l'Homme. Autre lment important, l'article 90 de la Constitution prvoyait que les traits internationaux relatifs aux droits de l'homme
primaient le droit national en cas de conflit de droit, ce qui les plaait en dessous de la Constitution, mais au-dessus du droit commun. Jusqu' cet amendement,
les traits internationaux avaient t incorpors au niveau du droit commun et les conflits devaient tre rgls par les rgles de lex specialis  et de lex posterior . Le
troisime grand amendement concernait l'abolition des cours de scurit de l'Etat. Mme si ces cours n'taient pas des juridictions extraordinaires, mais taient prvues
par la Constitution elle-mme, elles avaient t critiques parce que des juges militaires y sigeaient. Ces dernires annes, la procdure de ces juridictions avait dj t
assimile celle des tribunaux de droit commun. Le quatrime lment important rsidait dans un amendement l'article 10 de la Constitution qui prvoyait des mesures
de discrimination positive en faveur des femmes. Collectivement, ces amendements constituaient une tape importante sur la voie d'un gouvernement
pleinement dmocratique en Turquie.

 

Ukraine

 

a. Procdure de rvision de la Constitution ukrainienne

 

A sa session d'octobre, la Commission a adopt son avis sur la procdure de rvision de la Constitution ukrainienne (CDL-AD(2004)30). S'agissant du fond des
diverses propositions de rvision de la Constitution ukrainienne, la Commission avait adopt son avis en dcembre 2003 (CDL-AD(2003)19).
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Le projet d'avis avait t labor sur la base des commentaires de Mme Flanagan, de Mme Thorgeirsdottir et de M. Tuori. Les trois projets de loi relatifs aux
amendements constitutionnels portaient tous sur la rpartition des pouvoirs entre le prsident et le parlement. Le premier projet de loi (n 4105), adopt en premire
lecture en dcembre 2003, avait t rejet par la Verkhovna Rada en deuxime lecture, en juin 2004. Le deuxime projet de loi (n 3207 1) n'avait pas obtenu
l'approbation ncessaire. Quant au troisime projet de loi (n 4180), qui tait pratiquement identique au projet n 4105, il avait t soumis la Verkhovna Rada et adopt
en premire lecture le 23 juin 2004. Si le projet de loi n 4180 devait faire l'objet d'un deuxime vote, celui ci aurait lieu pendant la session d'automne de la
Verkhovna Rada.

 

La commission de suivi de l'Assemble parlementaire avait suggr de suspendre les rformes et de ne les poursuivre qu'aprs l'lection prsidentielle du
31 octobre 2004 et avait demand la Commission de Venise de formuler un avis sur les aspects procduraux de la question. Les articles pertinents de la
Constitution (articles 158 et 159) pouvaient tre interprts de deux manires : on pouvait considrer qu'ils prvoyaient que des amendements la Constitution
pouvaient de nouveau tre prsents dans un dlai d'un an aprs le rejet d'un texte similaire par le parlement, ou au contraire qu'ils interdisaient cette pratique. L'avis
soulignait la ncessit de la scurit constitutionnelle et recommandait d'inviter la Cour constitutionnelle de l'Ukraine statuer sur cette question.

 

b. Projet de loi sur le ministre public

 

A sa session de juin, la Commission a approuv les observations de Mme Hanna Suchocka (CDL(2004)048fin) et de M. James Hamilton (CDL(2004)060fin) sur le
projet de loi relatif au ministre public de l'Ukraine et a charg le Secrtariat d'laborer un avis consolid pour adoption lors de sa session suivante.

 

Les commentaires taient critiques puisque le projet ne permettait pas rellement l'Ukraine de se rapprocher des normes europennes dans ce domaine. Ce projet
semblait avoir pour objectif de maintenir le systme traditionnel d'une Prokuratura excessivement puissante et centralise bien qu'il amliore certains dtails. Il
reposait en partie sur un projet d'amendement constitutionnel qui avait t critiqu tant par la Commission (voir le documentCDL-AD(2003)19) que par la Cour
constitutionnelle d'Ukraine et qui n'avait pas t adopt par le Parlement ukrainien.

 

A sa session d'octobre, la Commission a adopt son avis concernant le projet de loi amendant la loi de la Rpublique d'Ukraine sur le ministre public (CDL-
AD(2004)38).

 

Cet avis avait t labor sur la base des observations individuelles de Mme Suchocka et de M. Hamilton, qui avaient t examines et approuves lors de la session
plnire de juin. Par ce projet de loi, l'Ukraine visait remplir l'une des obligations qu'elle avait contractes lors de son adhsion au Conseil de l'Europe : transformer
le rle et les fonctions du ministre public pour les rendre compatibles avec les normes dmocratiques europennes. Cependant, le projet de loi n'atteignait pas cet
objectif, et il tendait mme prenniser certaines caractristiques qui, selon la Constitution, n'taient que provisoires. Certes, il apportait quelques amliorations
marginales mais il ne prvoyait pas de rforme fondamentale. Les rapporteurs avaient voqu plusieurs aspects trs proccupants : le pouvoir restait trop concentr
entre les mains du ministre public ; le projet de loi continuait d'enfreindre le principe de la sparation des pouvoirs ; il confrait au ministre public des comptences
qu'il serait plus normale de confier au pouvoir judiciaire ; les relations entre le procureur gnral et l'excutif manquaient de clart, certaines dispositions
reprsentaient une menace pour la libert de la presse ; le pouvoir de reprsentation tait dfini dans un sens trop large ; enfin, les dispositions relatives
l'indpendance du procureur gnral n'taient pas conformes aux textes de l'Assemble parlementaire et du Comit des Ministres du Conseil de l'Europe.

 

c. Projets de lois modifiant la loi sur les minorits nationales

 

A sa session de mars, la Commission a adopt son avis sur deux projets de loi modifiant la loi sur les minorits nationales en Ukraine (CDL-AD(2004)013) et l'a
transmis aux autorits ukrainiennes.

 

La Commission a t informe que l'Ukraine rvisait sa loi sur les minorits nationales. Plusieurs projets avaient t prpars et discuts, y compris les deux projets envoys
la Commission. Une runion de travail fructueuse s'tait tenue Strasbourg le 12 janvier 2004 avec la participation d'experts du Conseil de l'Europe, de reprsentants
du Comit d'Etat ukrainien sur la nationalit et les migrations et de l'Institut lgislatif de la Verkhovna Rada, ainsi que de membres du Bureau du Haut Commissaire
pour les minorits nationales de l'OSCE.

 

Deux points ncessitant une amlioration avaient t identifis : l'indication de la position de cette loi dans la hirarchie des lois en Ukraine et les lignes directrices
donner pour la prparation des rglements d'application de cette loi.

 

Les autorits ukrainiennes travaillaient actuellement sur un projet de loi qui combinerait les deux projets prcdents et le soumettraient la Commission pour avis.

 

A sa session de juin, la Commission a adopt son avis sur la dernire version du projet de loi modifiant la loi relative aux minorits nationales en Ukraine (CDL-
AD(2004)022).

 

Le projet de loi avait t labor sur la base des deux projets prcdemment examins par la Commission en tenant partiellement compte de l'avis de cette dernire ce
sujet. Si le nouveau projet de loi tait de manire gnrale considr comme une amlioration, certains aspects posaient toujours un problme, notamment la position
peu claire de cette loi dans la hirarchie ukrainienne des normes, la condition de citoyennet dans la dfinition gnrale des  minorits nationales , la possibilit de
n'utiliser la langue minoritaire que dans les contacts avec les collectivits locales (sans que cela s'tende aux instances judiciaires et rgionales), l'imprcision de la
porte de la protection judiciaire des droits des minorits et le manque de reprsentation quitable des minorits dans les organes lgislatifs aux niveaux local, rgional
et national.
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d. Projet de loi concernant le concept de politique ethnique nationale de l'Ukraine

 

A sa session de juin, la Commission a adopt son avis sur le projet de loi concernant le concept de politique ethnique nationale de l'Ukraine (CDL-AD(2004)021).

 

La Commission avait dj examin la prcdente loi qui tait, de nombreux gards, similaire au nouveau projet. Certains points continuaient de poser un problme et
devaient tre revus, notamment le fait que le statut juridique de ce texte n'avait pas t prcis, que la politique ethnique de l'Etat tait limite aux ressortissants
ukrainiens, que ce texte ne faisait rfrence ni l'autonomie, ni la reprsentation proportionnelle des minorits nationales au sein des organes lus, ni la ncessit de
respecter les normes europennes codifies par la Commission de Venise en ce qui concernait la protection des Ukrainiens l'tranger.

 

e. Loi sur les peuples autochtones

 

A sa runion d'octobre, la Commission a adopt son avis sur le projet de loi sur les peuples autochtones d'Ukraine (CDL-AD (2004)036).

 

S'il convenait de se fliciter de l'laboration d'un texte lgislatif dans ce domaine, le projet de loi ne semblait pas tenir dment compte des diffrences entre  peuples
autochtones et  minorits nationales  ; la rfrence, dans le projet de loi, des critres numriques tait inopportune et crait une certaine confusion. Il tait ncessaire de
complter le projet de loi par des dispositions plus prcises sur le rle de l'assemble des peuples autochtones et sur le droit d'ligibilit des membres de ces peuples.

 

Informations sur les dveloppements constitutionnels dans d'autres Etats

 

Des membres de la Commission, des observateurs ou des invits ont inform la Commission ses sessions plnires des dveloppements constitutionnels prsentant un
intrt particulier. En 2004, ont t concerns :

 

         L'Algrie : l'exprience du Conseil constitutionnel et une ventuelle coopration avec la Commission de Venise ;

 

         Le Chili : les activits de la Cour constitutionnelle et l'adhsion ventuelle la Commission de Venise ;

 

         L'Egypte : la jurisprudence labore par la Cour constitutionnelle suprme ;

 

         La France : la dcision du Conseil constitutionnel sur la constitutionnalit du trait constitutionnel de l'Union europenne ;

 

         Le Japon : l'initiative prise par le Premier ministre aux fins d'un nouveau projet de constitution et la mise en place d'un systme de quasi jury ;

 

         Le Mexique : les propositions de modification du systme politique et lectoral ;

 

         La Rpublique de Core : la tentative de mise en accusation du Prsident, les dcisions importantes de la Cour constitutionnelle et l'adhsion ventuelle la
Commission de Venise ;

 

         Le Portugal : les amendements constitutionnels augmentant les pouvoirs des rgions autonomes et le statut du droit de l'Union europenne dans le
systme juridique national ;

 

         L' ex Rpublique yougoslave de Macdoine  : les aspects constitutionnels du rfrendum sur la loi redfinissant les limites territoriales des communes ;

 

         Le Royaume-Uni : le projet de loi visant supprimer la fonction de Lord Chancellor.

 

2. ETUDES ET SEMINAIRES DE PORTEE GENERALE

 

- Rapport sur la suprmatie des traits internationaux relatifs aux droits de l'homme

 

A la demande de la prsidence de la Commission constitutionnelle de la Grande Assemble nationale de Turquie, la Commission a labor le rapport sur la
jurisprudence des pays ayant admis la suprmatie des traits relatifs aux droits de l'homme et aux liberts fondamentales. La Constitution turque rcemment modifie
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jurisprudence des pays ayant admis la suprmatie des traits relatifs aux droits de l'homme et aux liberts fondamentales. La Constitution turque rcemment modifie
prvoit que les traits internationaux relatifs aux droits de l'homme priment le droit national en cas de conflit de droit, ce qui les place en dessous de la
Constitution mais au dessus du droit commun. Jusque l, les traits internationaux taient incorpors au niveau du droit commun et les conflits devaient tre rsolus
par les principes de lex specialis  et lex posterior .

 

Le rapport passe en revue les dispositions constitutionnelles relatives aux traits internationaux relatifs aux droits de l'homme, ou les traits internationaux en
gnral, et comprend des extraits de rsums de dcisions de juridictions ayant comptence au niveau constitutionnel pour traiter de la question de la position des
traits internationaux relatifs aux droits de l'homme dans la lgislation interne. Seule la jurisprudence des pays ayant admis la suprmatie des traits relatifs aux
droits de l'homme et aux liberts fondamentales a t prise en considration. Le rapport labor sur la base des informations figurant dans la base de donnes
CODICES de la Commission, est un document de travail et doit tre complt.

 

Un dbat relatif au rapport sur la jurisprudence des pays ayant admis la suprmatie des traits relatifs aux droits de l'homme et aux liberts fondamentales a eu lieu
pendant la 60e session plnire de la Commission (Venise, 8 9 octobre 2004) ; il a t suggr de consacrer une tude au statut des traits internationaux relatifs aux
droits de l'homme. A la 61e session plnire de la Commission (Venise, 3 4 dcembre 2004), le Comit directeur UniDem a dcid d'organiser en septembre de l'anne
prochaine, un sminaire UniDem sur ce sujet qui pourrait servir de base l'tude. Le sminaire traitera essentiellement des rapports entre ces traits et les
constitutions et lgislations nationales. Il portera aussi sur la question de l'existence d'un noyau essentiel  des droits de l'homme et de la ncessit d'un statut
juridique  spcial  pour les traits internationaux relatifs aux droits de l'homme la fois au niveau international et au niveau national. Le sminaire UniDem sera
organis en coopration avec l'Association internationale de droit constitutionnel (IACL).

 

- Avenir de la dmocratie

 

A la demande du Comit des Ministres, la Commission, reprsente par M. Mifsud Bonnici, a particip aux travaux du groupe de haut niveau sur l'avenir de la
dmocratie. Ce groupe a t cr dans le cadre du projet intgr du Conseil de l'Europe  Les institutions dmocratiques en action . Le principal rsultat du projet, savoir le
Livre vert sur l'avenir de la dmocratie en Europe , traite des dfis auxquels la dmocratie est confronte dans la pratique et analyse leur incidence sur la
citoyennet, la reprsentation et les institutions dcisionnelles. Il se termine en proposant quelque vingt neuf rformes possibles destines faire mieux fonctionner les
institutions dmocratiques et donc renforcer la lgitimit des systmes d'administration et de gouvernance en faisant en sorte quils tiennent davantage compte de la
volont de la population.

 

La Commission a aussi adopt un avis relatif aux possibilits de suivi de la Recommandation 1629(2003) de l'Assemble parlementaire sur  l'avenir de la dmocratie
: renforcer les institutions dmocratiques (CDL-AD (2004)015) et l'a transmis au Comit des Ministres. Dans cet avis, elle conclut que l'laboration d'un catalogue
des droits dmocratiques fondamentaux protgs par le Conseil de l'Europe pourrait contribuer lgitimer davantage encore l'action et le soutien internationaux pour
la promotion et le renforcement de la dmocratie en Europe. Elle souligne cependant la ncessit de prendre pleinement en considration la diversit des nations et
les diffrences de traditions politiques et culturelles et d'accorder la plus haute importance au rle essentiel jou par la socit civile.

 

- Mdiateur et bonne administration

 

Le Comit des Ministres a invit la Commission formuler des observations au sujet de la Recommandation 1614(2003) de l'Assemble parlementaire sur l'institution
du mdiateur qui souligne l'importance de cette institution au sein des systmes nationaux et vise renforcer encore le droit la bonne administration. Les
observations de la Commission figurent en annexe la rponse du Comit des Ministres.

 

- Lignes directrices pour l'examen de la lgislation affectant la religion ou les croyances

 

La Commission a coopr avec le BIDDH pour laborer les Lignes directrices pour l'examen de la lgislation affectant la religion ou les croyances  (CDL-
AD(2004)28). A sa session de juin, le professeur Jeremy Gunn a prsent les travaux du groupe d'experts du BIDDH sur la libert de religion et de croyance, et en
particulier les lignes directrices susmentionnes labores par le groupe en coopration avec la Commission de Venise. Il a expliqu que ces lignes directrices visaient
aider le groupe valuer les projets de lgislation dans ce domaine, ce qu'il tait amen faire de plus en plus souvent, et qu'elles devaient tre communiques aux
gouvernements afin que ceux ci se familiarisent avec les normes de base que le BIDDH utilise comme rfrence.

 

Mme Flanagan s'est dite satisfaite de la qualit des travaux mens par le BIDDH dans ce domaine et a soulign la ncessit, d'une part, de traiter la question de la
libert d'expression, qui englobe toutes les autres et, d'autre part, de poursuivre les travaux de rvision des lignes directrices afin qu'elles refltent l'volution de la
jurisprudence de la Cour europenne des Droits de l'Homme. Ces lignes directrices serviront de normes de rfrence pour la Commission lorsqu'elle valuera le
projet de lgislation relatif la libert de religion.

 

- Sminaire UniDem sur l' valuation de quinze annes de pratique constitutionnelle en Europe centrale et orientale  (Varsovie,
19 20 dcembre 2004)

 

Dans le cadre de son programme UniDem, la Commission a organis un sminaire sur l' valuation de quinze annes de pratique constitutionnelle en Europe
centrale et orientale . Ce sminaire, qui s'est tenu Varsovie les 19 et 20 novembre 2004, tait organis en coopration avec l'Institut de la dmocratie (France) et la
Fondation Ius et Lex (Pologne). Il s'agissait de la premire manifestation multilatrale dans le cadre de la prsidence polonaise du Comit des Ministres du Conseil
de l'Europe.

 

Le sminaire a t organis pour faire le bilan de la transition dmocratique des pays d'Europe centrale et orientale et dgager des enseignements pour l'avenir. Les
dbats ont t axs sur trois grands sujets : le prsident de la Rpublique, la rforme constitutionnelle et les systmes lectoraux.
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Des exposs et des dbats ont port plus particulirement sur : l'volution de la pratique constitutionnelle sur quinze ans dans diffrents Etats membres et dans une
perspective de comparaison ; la position et le rle du prsident de la Rpublique ; les relations entre les pouvoirs excutif et lgislatif ; le rle de la jurisprudence
constitutionnelle dans le processus de rforme constitutionnelle ; les systmes lectoraux et les systmes de partis en Europe centrale et orientale. Pour finir, un
sujet transversal a t tudi concernant l'assistance apporte par les institutions europennes aux pays d'Europe centrale et orientale, en particulier par la
Commission.

 

Une cinquantaine de participants a pris part ce sminaire, dont des juges de cours constitutionnelles, des membres de commissions lectorales centrales et des
professeurs de droit de pays d'Europe centrale et orientale. Mme Hanna Suchjocka et M. Marek Safjan, prsident de la Cour constitutionnelle, ont notamment
prsid les sances de travail.

 

Le sminaire a dbouch sur une valuation positive de la pratique dmocratique pendant la priode de transition des pays d'Europe centrale et orientale mme si
certains progrs doivent encore tre faits. A l'issue du sminaire, il a t rappel que la Commission demeure, comme elle l'est depuis 1990, la disposition des pays
d'Europe centrale et orientale pour les aider mener leurs rformes constitutionnelles et lgislatives.

 

3. CAMPUS UNIDEM POUR LA FORMATION JURIDIQUE DES FONCTIONNAIRES

 

Le projet de campus UniDem a t mis en place en 2001 dans le but de renforcer l'efficacit de l'administration et la bonne gouvernance ainsi que la dmocratisation
et les droits de l'homme dans les pays du Pacte de stabilit. Moyennant six sminaires par an, de cinq jours chacun, organiss sur la base d'exposs prsentant le
sujet et de discussions d'exemples pratiques proposs par le confrencier, le programme vise dispenser une formation juridique aux fonctionnaires sur des sujets
comme la protection des droits fondamentaux, dont les droits des minorits nationales, les rgles de la vie publique et de la bonne administration, les bons
principes d'laboration du droit ainsi que les questions souleves par l'adhsion l'UE. Les fonctionnaires qui prennent part aux sminaires doivent partager les
connaissances acquises au campus avec leurs collgues dans leurs pays respectifs.

 

A partir de l'anne prochaine (2005), la porte gographique du projet sera tendue avec la participation de quatre pays supplmentaires. Le projet offrira alors une
formation juridique des fonctionnaires de quinze pays savoir : l'Albanie, l'Armnie, l'Azerbadjan, le Blarus, la Bulgarie, la Croatie, la Gorgie, la Moldova, la
Roumanie, la Fdration de Russie, la Slovnie, l'union d'tat de Serbie Montngro, l' ex Rpublique yougoslave de Macdoine  et l'Ukraine.

 

En 2004, les sminaires ont port sur les thmes suivants :

 

         Le guide du Conseil de l'Europe l'attention des fonctionnaires (fvrier)

 

         L'autonomie locale et rgionale et la coopration transfrontalire (avril)

 

         L'harmonisation de la lgislation nationale avec l'acquis communautaire et les principes de bonne rdaction des textes juridiques (mai)

 

         La scurit de l'Etat, la criminalit transnationale organise et l'immigration illgale (juillet)

 

         L'accs aux donnes et la protection de ces dernires l're du gouvernement lectronique (octobre)

 

         La fonction publique : la fonction au service du public ou le public au service de la fonction (novembre)

 

Cette anne, 50 confrenciers et quelque 180 fonctionnaires de onze pays ont particip aux sminaires Campus.

 

III. RENFORCEMENT DE LA JUSTICE CONSTITUTIONNELLE, GARANT DE LA DEMOCRATIE, DES DROITS DE L'HOMME ET DE L'ETAT DE DROIT

 

La Commission de Venise considre sa coopration avec les cours constitutionnelles et les organes quivalents comme le vecteur cl pour que les principes du
patrimoine constitutionnel qu'elle contribue inscrire dans les constitutions nationales soient non seulement couchs sur le papier mais aussi appliqus dans la ralit.
Le renforcement de l'indpendance et de l'autorit de ces organes est important afin de permettre ces derniers de prendre des dcisions qui peuvent tre peu
apprcies par les autres pouvoirs de l'Etat, savoir l'excutif, le lgislatif, voire le judiciaire, qui voit parfois dun mauvais il un contrle constitutionnel de ses dcisions
finales. Il est toutefois essentiel de rendre des jugements aussi difficiles si l'on veut dfendre les principes fondamentaux du Conseil de l'Europe, savoir la
dmocratie, la protection des droits de l'homme et la prminence du droit dans les Etats membres de l'Organisation.

 

Les moyens que la Commission a choisis pour atteindre cet objectif sont doubles. D'une part, la Commission favorise les changes entre les juridictions en
facilitant les contacts directs entre celles ci l'occasion de sminaires ou de confrences, en passant constamment en revue la jurisprudence importante des
juridictions par l'intermdiaire de son Bulletin de jurisprudence constitutionnelle et de la base de donnes CODICES ou en permettant un change lectronique



rapide grce son Forum de Venise confidentiel. D'autre part, la Commission aide directement les juridictions en donnant des avis sur les amendements
constitutionnels et la lgislation sur les cours et, nouveaut depuis 2004, en faisant galement office d'amicus curiae pour les cours dans les affaires dans
lesquelles des aspects du droit constitutionnel compar jouent un rle essentiel.

 

Le nouveau dispositif des avis amicus curiae constitue une tape importante dans la coopration entre les cours constitutionnelles et la Commission de Venise.
Dans le pass, les cours ont souvent eu recours la coopration de la Commission, que ce soit en lui demandant un avis sur la lgislation relative aux juridictions
proprement dites (voir les avis relatifs aux Cours de l'Azerbadjan, de la Moldova, de la Fdration de Russie, de la Turquie, ci dessous) ou en organisant
conjointement des confrences et des sminaires (voir le point 3 ci dessous) ou encore dans le cadre de la coopration rgionale. Les avis amicus curiae crent
toutefois un lien entre l'activit judiciaire actuelle des cours et la Commission de Venise. Celle ci espre ainsi renforcer la position des cours en donnant des
arguments tirs du droit constitutionnel compar qui renforceront le raisonnement retenu par la cour sur la base de la Constitution nationale.

 

La possibilit pour la Commission d'intervenir en tant qu'amicus curiae , officiellement annonce la 4e runion du Conseil mixte sur la justice constitutionnelle
(Venise, 10 mars 2004), a dj t mise profit par les Cours constitutionnelles de la Gorgie et de l'Albanie (voir le point 2 ci dessous).

 

1. AVIS SUR LES AMENDEMENTS CONSTITUTIONNELS OU LES LOIS SUR LES JURIDICTIONS

 

La Commission de Venise voit dans la qualit de la lgislation relative aux cours constitutionnelles ou aux juridictions comptence quivalente une condition pralable
indispensable l'indpendance et au fonctionnement efficace de ces organes et, par voie de consquence, leur capacit de faire respecter les garanties et les
principes constitutionnels. Les rgles qui entravent le bon fonctionnement de la justice en cas d'appel peuvent, dans les cas extrmes, entraner un dni de justice et
pour reprendre un vieil adage : qui dit lenteur de justice dit dni de justice. Si les recours d'organes de l'Etat posent trs certainement un problme, une violation
grave des droits de l'homme peut tre observe en cas de recours individuel ou de contrle concret d'une norme (demandes prliminaires manant de juridictions
ordinaires). La Commission a not avec satisfaction que trois de ses avis dans ce domaine concernant l'Azerbadjan, la Moldova et la Turquie portaient sur
l'introduction de la possibilit d'une saisine individuelle de la cour constitutionnelle, donnant ainsi directement accs des particuliers la justice constitutionnelle en
tant qu'instrument efficace de protection des droits de l'homme. Mme le quatrime avis relatif la Cour constitutionnelle de la Fdration de Russie concerne
indirectement l'accs individuel bien que sous un autre angle ; il privilgie une solution pragmatique pour permettre la cour de continuer travailler sur de trs
nombreuses affaires sans tre oblige de suivre une procdure orale chaque fois.

 

- Azerbadjan Avis sur le Rglement intrieur de la cour constitutionnelle

 

sa session de juin, la Commission a adopt l'avis sur le projet de rglement intrieur de la Cour constitutionnelle d'Azerbadjan (CDL-AD(2004)023) donn la suite
d'une demande du prsident de la cour, M. Abdoullayev.

 

Les amendements la Constitution et les amendements la loi sur la cour constitutionnelle, adopts en dcembre 2003, avaient introduit la possibilit d'un recours
individuel direct devant la cour constitutionnelle aux fins du contrle d'actes normatifs. Pour prparer le personnel de la cour cette tche, la cour constitutionnelle
avait demand la Commission d'organiser un sminaire de formation sur les recours individuels. Ce sminaire, tenu les 26 et 27 fvrier 2004, avait aussi permis aux
rapporteurs prsents de la Commission, Mme Barnstedt et M. Klucka d'avoir les lments ncessaires pour formuler leurs observations.

 

Dans son avis, la Commission se flicite que le projet de rglement intrieur s'inscrive dans la trilogie classique compose par la Constitution, le droit juridictionnel et
le rglement labor par la cour elle mme. Elle est cependant d'avis que la rpartition des pouvoirs entre le plnum de la cour, le prsident et les juges devrait tre
dtermine par des dispositions gnrales. Cela permettrait de couvrir des points rests en suspens ou ceux qui n'taient pas prvisibles au moment de l'laboration du
rglement. En ce qui concerne notamment la procdure relative aux travaux en chambre, le rglement devrait tre plus explicite. Par ailleurs, il devrait viter de
reprendre des principes qui figurent dj dans la Constitution et dans la loi sur la cour constitutionnelle.

 

- Moldova introduction de requtes individuelles

 

sa session de dcembre, la Commission a adopt l'avis sur la proposition d'amendement de la Constitution de la Rpublique de Moldova (introduction de requtes
individuelles auprs de la cour constitutionnelle) sur la base des observations de MM. Nolte et Paczolay (CDL-AD(2004)043).

 

Le projet de loi tait destin modifier et complter la Constitution de Moldova en ce qui concerne l'introduction de requtes individuelles auprs de la cour
constitutionnelle et avait t labor la demande de la Cour constitutionnelle de Moldova et du reprsentant permanent de ce pays auprs du Conseil de l'Europe.

 

La Commission s'est flicite de l'introduction de requtes individuelles en Moldova, ce qui est entirement conforme aux normes europennes et devrait permettre de
mieux protger les droits fondamentaux.

 

Le projet de loi prvoyait d'ajouter un septime juge, nomm par le Prsident de la Rpublique, pour aider la cour faire face la charge de travail supplmentaire.
L'augmentation du nombre de juges et la procdure de nomination des juges appellent deux remarques. Premirement, vu que le Prsident de la Rpublique est lu
une majorit qualifie par le parlement, la nomination d'un septime juge par celui ci, comme prvu par le projet d'amendement, avait l'avantage d'largir le spectre
des sources de nomination des juges la cour constitutionnelle. Deuximement, afin de contrebalancer le pouvoir du gouvernement de nommer deux juges, le
projet d'avis recommandait que le parlement lise deux juges une majorit qualifie.

 

Le projet d'avis prconisait aussi la cration de chambres au sein de la cour afin de faire face la charge de travail supplmentaire. Cette question devait tre traite
dans le cadre des amendements la loi sur la cour constitutionnelle.
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- Fdration de Russie  procdure crite

 

sa session d'octobre, la Commission a adopt l'avis sur le projet de loi constitutionnelle sur les modifications et les complments apporter la loi constitutionnelle
fdrale sur la Cour constitutionnelle de la Fdration de Russie en vue d'autoriser les procdures crites devant la cour (CDL-AD(2004)035), sur la base des
commentaires de MM. Cardosa de Costa et Paczolay.

 

Le projet de loi constitutionnel avait t labor par la cour constitutionnelle et soumis au parlement. L'objectif des modifications tait de prvoir la possibilit d'une
procdure crite devant la cour constitutionnelle, o seules les procdures orales taient autorises. Il n'tait possible de suivre une procdure crite que dans un nombre
limit d'affaires, lorsque des dispositions normatives analogues sont en jeu ; la Commission a compris par l que la procdure crite pourrait tre suivie dans une
affaire qui ressemblait une affaire prcdente. Elle a estim que le projet de loi constitutionnel tait conforme aux normes europennes, puisque les procdures crites
taient trs rpandues. La principale lacune du projet tait qu'il ne prcisait pas ce qu'il fallait entendre par  disposition analogue . Toutefois, ce n'tait pas un problme
essentiel.

 

- Turquie introduction de requtes individuelles

 

sa session de juin, la Commission a adopt l'avis sur le projet d'amendements constitutionnels relatifs la Cour constitutionnelle de la Turquie (CDL-AD (2004)024)
sur la base des commentaires de M. Paczolay.

 

La Cour constitutionnelle de Turquie avait fait des propositions en vue de rformer son organisation et sa juridiction pour deux raisons. D'une part, elle devait
faire face une charge de travail accrue et, d'autre part, elle voulait rduire le nombre d'affaires turques portes devant la Cour europenne des Droits de l'Homme
en les traitant au niveau national. La cour avait transmis sa proposition au gouvernement et au parlement. Lors du symposium organis l'occasion du 42e

anniversaire de la cour en avril, auquel la Commission a particip, la proposition avait fait l'objet de deux grandes objections : l'lection d'une partie des juges par
le parlement politiserait la cour et l'introduction de la possibilit d'une saisine individuelle ferait de cette dernire une simple juridiction de plus. Son prsident, M.
Bumin, avait cependant rfut ces arguments en faisant valoir que, dans d'autres pays, le parlement participait aussi l'lection de juges sans pour autant entraner
une politisation de ces juridictions. Le rle de la cour constitutionnelle tait de protger les droits de l'homme et la saisine individuelle serait la voie de recours la
plus efficace pour atteindre ce but.

 

La proposition ne concernait que des amendements au niveau constitutionnel. Plusieurs questions devaient tre traites au niveau de la lgislation. Les
amendements avaient deux objectifs principaux : changer l'organisation de la cour et introduire la possibilit d'une saisine individuelle.

 

En ce qui concernait l'organisation, la mise en place de deux chambres posait le problme de leur coordination, dont serait charge la session plnire de la cour. Le
projet d'avis ne partageait pas l'opinion selon laquelle il y avait un risque de politisation de la cour si quatre des dix-sept juges taient lus par le parlement. Le
seuil de 50 ans fix pour les juges tait probablement trop lev. Il fallait se fliciter de la possibilit de la saisine individuelle de la cour constitutionnelle. Cependant, le
fait qu'elle soit limite aux seuls droits constitutionnels galement couverts par la Convention europenne des Droits de l'Homme tait trs inhabituel et devait tre
rexamin.

 

2. AVIS AMICUS CURIAE

 

Conformment son objectif qui est d'aider les cours constitutionnelles dans leur activit juridictionnelle (par exemple Forum de Venise depuis 1997), la
Commission a officiellement inform les cours la 4e runion du Conseil mixte sur la justice constitutionnelle (Venise, 10 mars 2004) qu'elle tait prte donner des
avis amicus curiae aux cours constitutionnelles en ce qui concernait les affaires dont elles taient saisies. De par son statut et le cadre de sa coopration avec les
cours constitutionnelles et les juridictions comptence quivalente, la Commission de Venise est dans une position privilgie pour fournir des arguments de droit et
de jurisprudence compars.

 

Dans ces avis, la Commission donne des informations sur des aspects du droit constitutionnel compar mais ne se prononce pas sur la constitutionnalit de l'acte
examin par la cour. Il va sans dire que les cours qui demandent un avis ne sont en aucune faon obliges de suivre les arguments avancs dans l'avis de la
Commission. La Commission n'interviendra en aucun cas en tant qu'amicus curiae  sans avoir t sollicite et n'apportera son aide que si la cour l'y invite.

 

Ds fvrier, la Cour constitutionnelle de Gorgie a demand un avis amicus curiae sur le rapport entre la libert d'expression et la diffamation en cas d'imputations
diffamatoires de faits non avrs. Un autre avis de ce type avait t demand par la Cour constitutionnelle de l'Albanie concernant la nomination des juges des
juridictions suprieures (cour suprme et cour constitutionnelle).

 

- Albanie Nomination des juges des juridictions suprieures

 

sa session d'octobre, la Commission a adopt l'avis amicus curiae sur l'interprtation des articles 126 et 136 de la Constitution de l'Albanie (nomination des plus
hauts juges) (CDL-AD(2004)034) sur la base des observations de MM. Bartole et Cardoso da Costa.

 

Cet avis rsultait d'une demande d'avis amicus curiae de la cour constitutionnelle. A la suite du refus du parlement d'approuver la nomination d'un juge de la
cour constitutionnelle par le Prsident de la Rpublique, celui-ci avait demand la cour d'interprter les dispositions constitutionnelles relatives la nomination des
juges de la cour constitutionnelle et de la Cour suprme. La Commission avait conclu qu'avant d'approuver une nomination prsidentielle, le Parlement albanais
tait habilit juger du bien-fond des nominations, et non pas seulement vrifier que les prescriptions de forme avaient t respectes. Toutefois, la Commission a
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recommand de modifier le rglement intrieur du parlement, de manire que les nominations prsidentielles fassent l'objet d'un dbat parlementaire ouvert et
qu'ainsi le prsident soit dment inform, le cas chant, des raisons du refus d'une nomination.

 

- Gorgie Rapport entre libert d'expression et diffamation en cas d'imputations diffamatoires de faits non avrs

 

la demande du Conseil constitutionnel de la Gorgie, la Commission a adopt sa session de mars, son avis amicus curiae sur le rapport entre libert d'expression
et diffamation en cas d'imputations diffamatoires de faits non avrs (CDL-AD(2004)011) sur la base des commentaires de M. Nolte.

 

L'tude comparative de la Commission de l'exprience d'autres cours ayant eu traiter de questions similaires suggre que la norme en question doit tre interprte
restrictivement de faon ne s'appliquer qu'aux situations compatibles avec la libert d'expression.

 

Un principe gnral semble se dgager de nombreuses dcisions de cours europennes (notamment un arrt de la House of Lords, affaire Reynolds c. Times
Newspapers Limited), savoir qu'une personne qui tient des propos diffamatoires ou agit de faon diffamatoire doit prouver que ses allgations sont vridiques, car
la rputation d'autrui est une limitation lgitime la libert d'expression. Ce principe gnral connat cependant des exceptions, notamment lorsqu'il y a un intrt pour le
public connatre de telles allgations, si bien que le principe de la libert d'expression prvaudrait sur celui de la protection de la rputation et dispenserait l'auteur de
prouver ces allgations.

 

3. SEMINAIRES SUR LA JUSTICE CONSTITUTIONNELLE

 

La Commission a continu d'avoir deux grands objectifs en ce qui concerne l'organisation de sminaires en coopration avec les cours constitutionnelles
(CoCosSem) : faciliter les dbats sur des questions de fond, en rapport essentiellement avec les droits de l'homme, et renforcer la capacit oprationnelle des
cours en permettant la mise en commun des expriences d'autres cours en matire d'organisation judiciaire.

 

En 2004, deux grandes tendances ont caractris les sminaires : les questions relatives aux droits de l'homme et celles relatives au rle et au fonctionnement de la
cour constitutionnelle.

 

- Sminaire sur les questions relatives aux droits de l'homme

 

La Confrence sur  La protection constitutionnelle : bilan et perspectives , tenue l'occasion du 40e anniversaire de la Cour constitutionnelle de l'ex-Rpublique
yougoslave de Macdoine (Skopje, 3-4 juin 2004), a t axe sur la cour constitutionnelle en tant que garant des droits de l'homme. Par rapport d'autres fonctions
traditionnelles des cours constitutionnelles, comme le rglement des diffrends entre les divers pouvoirs de l'Etat, ce rle devient de plus en plus important.

 

Lors de la confrence, l'influence du projet de constitution de l'Union europenne sur la protection des droits de l'homme a t examine ; ce sujet devait tre au
centre de la Confrence de Bled qui a eu lieu plus tard dans l'anne.

 

Les droits de l'homme ont aussi t au centre de la XXe Table ronde internationale intitule  Justice constitutionnelle, justice ordinaire, justice supranationale : qui
revient la protection des droits fondamentaux ? organise en l'honneur de Louis Favoreu en coopration avec le groupe d'tudes et de recherche sur la justice
constitutionnelle (Aix-en-Provence, 17 18 septembre 2004). La confrence a montr que l'interaction entre les systmes nationaux et internationaux de protection
des droits de l'homme tait juge incohrente. Cependant, elle a aussi montr que la diversit des systmes nationaux appelait une approche souple et subsidiaire
fonde sur des normes minimales au niveau international.

 

Ce sujet, savoir la relation entre les cours constitutionnelles, la Cour de justice des Communauts europennes et la Cour europenne des Droits de l'Homme pour
ce qui est des questions relatives aux droits fondamentaux, a aussi t au centre des discussions de la confrence sur  Le rle des cours constitutionnelles et
l'appartenance l'Union europenne  (Bled (Slovnie), 30 septembre-1er octobre 2004), organise conjointement avec la Cour constitutionnelle de Slovnie. La
confiance qu'ont les cours constitutionnelles dans la jurisprudence relative aux droits de l'homme de la Cour de justice des Communauts europennes, telle
qu'exprime par la dcision Solange II de la Cour constitutionnelle fdrale allemande, est essentielle pour une bonne coopration entre ces cours. Paralllement un
dbat permanent et un change de vues entre les cours, l'adhsion de l'Union europenne la Convention europenne des Droits de l'Homme a t considre comme un
lment important pour solidifier cette confiance.

 

Le Symposium sur  La structure des cours constitutionnelles , organis l'occasion du 43e anniversaire de la Cour constitutionnelle de Turquie (Ankara, 26-
27 avril 2004), a port sur l'avis relatif la possibilit d'une saisine individuelle de la Cour constitutionnelle de Turquie (voir ci-dessus). De nouveau, la perspective a
t celle des droits de l'homme, car l'introduction de la possibilit d'une saisine individuelle visait rduire le nombre d'affaires turques portes devant la Cour
europenne des Droits de l'Homme.

 

Situe en dehors du domaine de comptence de la Cour de Luxembourg mais galement de celui de la Cour de Strasbourg, la Confrence sur  Le contrle
constitutionnel et le dveloppement de l'Etat social rgi par le droit , en coopration avec la Cour constitutionnelle du Blarus (Minsk, 9-10 septembre 2004), a
toutefois privilgi les droits de l'homme. En dehors des discussions sur les droits sociaux, la dlgation de la Commission a notamment insist dans sa contribution
sur la libert d'expression, domaine dans lequel de graves problmes continuent de se poser au Blarus.

 

la IXe Confrence internationale de Erevan,  Le principe d'Etat de droit dans la pratique de la justice constitutionnelle  (Erevan, 15-16 octobre 2004), organise en
coopration avec la Cour constitutionnelle d'Armnie, la ncessit de dfinir concrtement la notion de prminence du droit a t identifie les lois doivent tre fondes sur le
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coopration avec la Cour constitutionnelle d'Armnie, la ncessit de dfinir concrtement la notion de prminence du droit a t identifie les lois doivent tre fondes sur le
respect de la dignit humaine, ce qui suppose la protection des droits de l'homme. Cette notion concrte garantit que la personne n'est pas soumise l'arbitraire,
pas plus qu'au pouvoir excutif, ou au lgislateur. Les cours constitutionnelles occupent une position centrale en veillant ce que ces principes soient respects dans
la pratique. Une consquence invitable du respect du principe de la prminence du droit est le respect des dcisions judiciaires, et en particulier des dcisions de la
cour constitutionnelle, notamment en ce qui concerne leur caractre dfinitif et contraignant. Il a t soulign que l'aide que la Commission de Venise apporte aux
cours constitutionnelles est essentielle pour l'indpendance des cours et pour qu'elles garantissent vritablement le respect des principes dmocratiques en gnral et
de la prminence du droit en particulier.

 

- Sminaires relatifs au rle et au fonctionnement des cours

 

La Confrence sur  Le rle de la cour constitutionnelle dans le maintien de la stabilit et le dveloppement de la Constitution , organise en coopration avec la Cour
constitutionnelle de la Fdration de Russie (Moscou, 27-28 fvrier), a notamment permis de discuter de la limitation du rle des tribunaux. Un conflit entre le
lgislateur et le pouvoir judiciaire peut surgir si les tribunaux vont trop loin dans l'interprtation des lois fondamentales. Cette situation peut et devrait tre vite grce
une volution cohrente de la doctrine dveloppe par les cours dans leur jurisprudence. Par ailleurs, non seulement le dispositif des dcisions judiciaires, mais aussi
les motifs devraient tre respects par tous les pouvoirs de l'Etat.

 

L'ide de la prvisibilit de la jurisprudence des cours constitutionnelles a t examine lors de la Confrence sur  Le rle des prcdents pour la pratique des cours
constitutionnelles , organise en coopration avec la Cour constitutionnelle d'Azerbadjan (Bakou, 3 4 septembre 2004). Trois types de prcdents ont t examins :
ceux de la cour proprement dite, ceux des cours internationales, en particulier de la Cour europenne des Droits de l'Homme, et ceux d'autres cours
constitutionnelles nationales. Si ces derniers ne peuvent de toute vidence pas tre contraignants pour les autres cours, ils peuvent tre une source importante
d'inspiration et d'enrichissement mutuel. Ils peuvent aussi contribuer renforcer les arguments fonds sur la constitution nationale, notamment lorsqu'une cour
s'attend ce que les autres pouvoirs de l'Etat opposent une rsistance ses dcisions.

 

Deux sminaires essentiellement pratiques ont t organiss Sarajevo en coopration avec la Cour constitutionnelle de Bosnie-Herzgovine : ateliers de formation
juridique sur  Gestion efficace des affaires inscrites Rdaction efficace des dcisions Comprendre la Cour europenne des Droits de l'Homme  (5 et 6 fvrier 2004 et
12 et 13 fvrier 2004). Ces sminaires ont t organiss pour prparer la cour au nombre lev de nouvelles affaires dont elle va tre saisie du fait des comptences que
lui a transfres la Chambre des droits de l'homme.

 

Les amendements constitutionnels et les amendements la loi sur la Cour constitutionnelle de l'Azerbadjan adopts en dcembre 2003, avaient introduit la possibilit
de recours individuels directs devant la cour aux fins du contrle des actes normatifs, ce qui devait avoir des effets sur la charge et les mthodes de travail de la
cour. Paralllement un avis sur le projet de rglement (voir ci-dessus), la cour constitutionnelle avait demand la Commission d'organiser un atelier de formation
juridique sur  L'amlioration des mthodes d'examen des requtes individuelles la gestion efficace des affaires la rdaction efficace des dcisions  pour son personnel
qui, conformment la nouvelle loi, doit jouer un rle primordial dans le traitement des affaires. Ce sminaire, qui s'est tenu Bakou les 26 et 27 fvrier 2004, a permis
un change de vues et d'expriences trs constructif sur les mthodes de gestion et de traitement des affaires.

 

La Confrence sur  Le budget de la cour constitutionnelle : un facteur dterminant de son indpendance  (Sarajevo, 14-15 octobre) a t l'occasion d'insister sur la
relation intrinsque entre l'indpendance budgtaire et l'indpendance judiciaire des cours constitutionnelles. Une cour, qui dpend pour son fonctionnement mme
d'organes qu'elle doit contrler, peut se heurter des difficults en suscitant des ractions ngatives face aux dcisions qu'elle est oblige de prendre. L'autonomie
budgtaire concerne non seulement l'laboration du budget, mais aussi la gestion du budget adopt et dans certains cas son contrle.

 

4. COOPRATION RGIONALE

 

En raison de son caractre d'accord largi, la Commission a aussi continu cooprer en dehors de l'Europe dans le domaine de la justice constitutionnelle. Ses
grands partenaires sont l'Association des cours constitutionnelles ayant en partage l'usage du franais (ACCPUF) et la Commission des juges de l'Afrique australe
(SAJC). A l'invitation de la Cour suprme d'Egypte, la Commission au aussi particip la Confrence judiciaire internationale des pays arabes (Le Caire, 29-31 mai
2004).

 

- ACCPUF

 

En raison de l'accord de coopration entre l'ACCPUF et la Commission de Venise, cette dernire a particip au 4e Sminaire des correspondants nationaux de
l'ACCPUF (Paris, 1er et 2 dcembre 2004) et prsent ses activits dans le domaine des partis politiques, sujet du sminaire.

 

Les participants ont manifest un vif intrt pour ses recommandations sur l'interdiction et le financement de partis politiques. Ils ont aussi discut des difficults
d'appliquer des rgles en matire de financement lorsque le parti au pouvoir peut puiser dans les ressources publiques.

 

De nouveaux lments de jurisprudence de l'ACCPUF ont t intgrs dans la base de donnes CODICES, enrichissant ainsi la partie franaise de cette base.

 

- SACJ

 

la suite de la cration, en 2003, de la Commission des juges de l'Afrique australe, l'anne 2004 a permis de consolider cet organe. Le statut de la SACJ prvoit
expressment une coopration avec la Commission de Venise. La Commission a pu aider la SACJ grce une cotisation volontaire de la Norvge.

 



Lors de l'inauguration du nouveau btiment de la Cour constitutionnelle d'Afrique du Sud (Johannesburg, 21-22 mars 2004), le conseil excutif s'est runi en
parallle pour planifier les activits de la SACJ pour 2004. En 2004, la Commission a donc pu apporter son soutien une confrence des juges prsidents sur les droits
de l'homme (Kazani (Botswana), 5-7 juillet 2004). Outre une confrence organise l'occasion du 25e anniversaire de la Cour constitutionnelle de Tanzanie (Dar-es-
Salaam, 15-17 septembre 2004), le conseil excutif a discut de questions pratiques comme la formation judiciaire.

 

Lors de la session de juin de la Commission de Venise, M. Chaskalson, prsident de la Cour constitutionnelle d'Afrique du Sud et prsident de la Commission des
juges de l'Afrique australe, a remerci la Commission de Venise pour le soutien permanent qu'elle avait apport l'Afrique du Sud et la rgion de l'Afrique australe au
cours des dix dernires annes. Depuis la fin de l'apartheid, l'Afrique du Sud s'est engage dans un processus de dmocratisation et se dote actuellement
d'institutions. L'appareil judiciaire en Afrique du Sud, mais galement dans la rgion en gnral, a jou un rle important dans ce processus. Le systme judiciaire, qui
s'est rsolument engag en faveur du dveloppement, s'est oppos aux abus de pouvoir de toutes sortes et la cration de la SACJ, avec l'appui de la Commission de
Venise et des fonds norvgiens, a aid les juridictions cet gard.

 

IV. LA DEMOCRATIE A TRAVERS DES ELECTIONS LIBRES ET EQUITABLES

 

La Commission de Venise est active dans le domaine lectoral pratiquement depuis sa cration. La tenue dlections libres et quitables est en effet la condition
pralable de la dmocratie. La plupart des activits ralises dans ce domaine se sont inscrites dans le cadre dun nouveau programme conjoint de la Commission
europenne et de la Commission de Venise, qui sintitule  La dmocratie par des lections libres et quitables .

 

Le Conseil des lections dmocratiques, qui se compose de reprsentants de la Commission de Venise, de lAssemble parlementaire et du Congrs des pouvoirs
locaux et rgionaux du Conseil de l'Europe, a confirm en 2004 le rle moteur quil joue dans le domaine lectoral, garantissant ainsi une coopration encore plus
systmatique avec lOSCE/BIDDH en ce qui concerne la rforme lectorale. Lanne dernire, le Conseil a raffirm sa position fondamentale dans le domaine du droit et
de la pratique lectoraux au sein du Conseil de l'Europe. En 2004, tous les avis sur les questions lectorales ont t examins et adopts par le Conseil avant dtre
adopts par la Commission de Venise ( lexception dun avis sur une recommandation de lAssemble parlementaire). Le Conseil agit sous les auspices dorganes de
coopration la fois politique et juridique, ce qui permet au Conseil de l'Europe de mieux coordonner son action avec dautres organisations internationales actives
dans le domaine lectoral, comme lOSCE/BIDDH, lACEEEO et lIFES.

 

Les activits de la Commission de Venise dans le domaine lectoral peuvent tre classes selon les catgories suivantes :

 

1. Activits relatives un pays

 

- avis et recommandations sur le droit lectoral et ladministration des lections ; ces activits sont gnralement ralises en coopration avec le OSCE/BIDDH ; en
2004, elles ont port sur la situation juridique en Albanie, en Armnie, en Azerbadjan, au Belarus (referendum), en Moldova et en Roumanie ;

- ateliers sur la tenue et le contrle des lections (ateliers de formation au droit lectoral) ; deux ateliers de ce type ont t organiss en 2004 en Ukraine, ainsi
quun en Azerbadjan et un en Moldova ;

- conseil juridique pendant les missions dobservation des lections, conformment laccord de coopration avec lAssemble parlementaire ; cette activit a pris
place pour la premire fois lors des lections prsidentielles en Ukraine ;

- autres activits dassistance en 2004 : assistance pour la rvision de la lgislation lectorale de lAlbanie, coopration avec la Commission lectorale centrale de
Gorgie loccasion des lections prsidentielles et parlementaires, et des lections rgionales en Adjarie.

 

2. Activits transnationales

 

- tudes et sminaires de porte gnrale ; en particulier, un sminaire UniDem (universits pour la dmocratie) sur  les standards europens du droit lectoral dans le
constitutionalisme contemporain  a t organis Sofia les 28-29 mai 2004 ;

- VOTA, la base de donnes lectorale de la Commission de Venise, est oprationnelle depuis 2004  ;

- activits dans le domaine des partis politiques.

 

1. ACTIVITS PAR PAYS

 

- Albanie

 

a) Droit lectoral et administration des lections en Albanie

 

Les recommandations relatives au droit lectoral et ladministration des lections en Albanie, labores conjointement par la Commission de Venise et lOSCE/BIDDH,
ont t soumises la Commission lors de ses sessions de mars et de juin[3].
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A sa session doctobre, la Commission a adopt les recommandations conjointes de la Commission de Venise et du OSCE/BIDDH relatives au droit lectoral et
ladministration des lections en Albanie[4]. Daprs ce document, le texte actuel du code lectoral constitue une amlioration significative par rapport au code
prcdent, notamment concernant les rclamations et les recours, et lamlioration des conditions pour lgalit des campagnes. Les nouvelles dispositions relatives la
couverture mdiatique, les articles nonant le principe gnral de linviolabilit des lections, et lutilisation de listes lectorales tablies par les services de ltat civil sont
accueillies favorablement. Il reste toutefois un certain nombre de questions rgler.

 

b) Assistance lectorale

 

Des runions ont t organises en collaboration avec les autorits albanaises ; elles portaient sur la rvision du code lectoral et des listes lectorales et sur certains
amendements du code lectoral de lAlbanie relatifs au financement des campagnes lectorales des partis politiques[5]. Au cours de ce processus, des questions
se sont poses au sujet des listes lectorales, du fonctionnement des commissions lectorales, des rgles dattribution des siges, du dcompte des voix, du
financement et des dlais pour les campagnes lectorales.

 

- Armnie

 

Rforme lectorale

 

Depuis 2003, la demande des autorits armniennes, et dans le cadre du suivi des engagements par lAssemble parlementaire et le Comit des Ministres du Conseil
de l'Europe, la Commission de Venise et le OSCE/BIDDH assistent ensemble lArmnie dans sa rforme lectorale.

 

Dans ce contexte, des runions se sont tenues en janvier et en fvrier 2004[6] sur la base des recommandations conjointes faites par la Commission et le
OSCE/BIDDH sur le droit lectoral et ladministration des lections en Armnie.[7]

 

La runion de fvrier a consist en un sminaire sur le processus lectoral dans son ensemble (avant, pendant et aprs le scrutin). Elle a cherch mettre en vidence les
dispositions juridiques et les pratiques modifier pour que le droit lectoral et ladministration des lections soient conformes aux normes europennes. Suite cette
initiative, un certain nombre de nouvelles recommandations conjointes ont t labores et transmises au parlement armnien.

 

Lors de leurs sessions doctobre et de dcembre, le Conseil des lections dmocratiques et la Commission de Venise ont adopt un avis commun de la Commission
de Venise et de lOSCE/BIDDH sur le projet damendements du code lectoral de lArmnie, qui soulignait la ncessit de rviser le code, notamment ses dispositions
relatives ladministration des lections (commissions), aux listes lectorales, aux campagnes lectorales, aux mdias, la transparence du processus et aux
rclamations et recours[8].

 

La Commission de Venise et les autorits armniennes ont dcid de poursuivre leur coopration en 2005.

 

- Azerbadjan

 

a) Droit lectoral et administration des lections en Azerbadjan

 

A sa session de mars, la Commission a apport son soutien aux recommandations conjointes labores par la Commission de Venise et lOSCE/BIDDH sur le droit
lectoral et ladministration des lections en Azerbadjan, telles quadoptes par le Conseil des lections dmocratiques[9]. Les principaux points devant tre rviss taient
les suivants : la complexit de la loi, la composition des commissions lectorales et de la procdure quelles suivent, linscription des candidats, les rgles sur les
campagnes lectorales, la transparence du processus lectoral et les rclamations et recours. Ces recommandations prvoyaient galement la cration dun Conseil
des mdias indpendant.

 

b) Atelier de formation en matire de droit lectoral

 

Un atelier de formation en matire de droit lectoral a t organis du 8 au 10 juillet 2004 Bakou en coopration avec la Commission lectorale centrale et la Fondation
internationale pour les systmes lectoraux (IFES), dans la perspective des lections locales qui devaient avoir lieu lautomne 2004 ; lobjectif de latelier tait de
former des formateurs.

 

- Blarus

 

Rfrendum
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Lors de la session doctobre, MM. Russell et Bartole, rapporteurs, ont prsent un projet davis sur le rfrendum prvu pour le 17 octobre 2004, tabli en rponse une
demande urgente de lAssemble parlementaire. La population du Blarus a t invite accepter la proposition dautoriser le prsident en exercice briguer un troisime
mandat et rviser la Constitution pour supprimer la disposition qui limite actuellement la dure dexercice du pouvoir prsidentiel deux mandats. La Commission
avait conclu dans un de ses avis prcdents sur le Blarus que les pouvoirs du prsident dans ce pays taient excessifs. Il semblait particulirement inopportun, dans
une telle situation, dautoriser un prsident rester en place pour une dure illimite. Par ailleurs, il ntait pas certain quau Belarus soient runies les conditions
ncessaires la tenue dlections libres et quitables.

 

La Commission a adopt lavis sur le rfrendum du 17 octobre 2004 au Blarus.
[10]

 

- Gorgie

 

Assistance lectorale

 

En 2004, la Commission de Venise a organis la demande des autorits gorgiennes trois missions dassistance auprs de la Commission lectorale centrale de la
Gorgie loccasion des lections prsidentielles et parlementaires, et des lections rgionales en Adjarie[11].

 

Cette assistance visait principalement amliorer les processus lectoraux avant, pendant et aprs le scrutin et expliquer le fonctionnement de la Commission
lectorale centrale, et par la suite de lensemble de ladministration des lections. Les experts ont notamment aid la Commission lectorale centrale laborer des
instructions de porte gnrale lattention des niveaux infrieurs de ladministration lectorale.

 

En outre, un membre du Secrtariat a particip la mission largie dobservation des lections de lAssemble parlementaire du Conseil de l'Europe lors des lections
prsidentielles, du 2 au 6 janvier 2004.

 

- Moldova

 

a) Droit lectoral et administration des lections en Moldova

 

Lors de sa session de mars, la Commission de Venise a examin les projets de recommandations relatives au droit lectoral et ladministration des lections en
Moldova, labores partir de commentaires de M. Krennerich, du OSCE/BIDDH, de lAssemble parlementaire et du Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux du
Conseil de l'Europe. A sa runion de juin, le Conseil des lections dmocratiques a adopt la version rvise des recommandations conjointes, soulignant notamment la
ncessit de garantir le caractre secret du scrutin, dabaisser le seuil pour la reprsentation des partis au parlement et de rviser la composition de la Commission
lectorale centrale[12]. La Commission de Venise a adopt ces recommandations conjointes sa session plnire de juin[13].

 

b) Atelier de formation en matire lectorale

 

Dans le cadre de la coopration avec la Moldova, un atelier de formation en matire lectorale a t organis Chisinau les 10 et 11 dcembre, dans la perspective des
lections parlementaires prvues pour le 6 mars 2005. Cette activit sadressait entre autres aux membres de la Commission lectorale centrale de Moldova.

 

- Roumanie

 

Loi sur les lections locales en Roumanie

 

Lors de sa runion de juin, le Conseil des lections dmocratiques a t inform que lAssemble parlementaire du Conseil de l'Europe avait saisi la Commission de
Venise dune expertise de la loi sur les lections locales en Roumanie, notamment des dispositions relatives la prsentation de candidats de minorits nationales.

 

MM. Mifsud Bonnici et van Dijk, rapporteurs, taient davis que la loi examine tait en gnral conforme aux normes dmocratiques. En mme temps ils ont indiqu que
certaines dispositions pouvaient poser problme quant au respect du principe dgalit. Les rapporteurs ont notamment soulign le nombre excessif dobstacles
auxquels doivent faire face les candidats aux lections appartenant des minorits nationales non reprsentes au Parlement[14].

 

- Ukraine

 

a) Assistance juridique au cours des missions dobservation des lections
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Conformment au point 15 de laccord de coopration avec lAssemble parlementaire, la Commission de Venise a pour la premire fois propos une assistance
juridique pendant les missions dobservation des lections. Elle a fait participer des experts aux missions dobservation des lections prsidentielles en Ukraine le 31
octobre et le 21 novembre 2004. Leur tche consistait informer la mission dobservation de lAssemble parlementaire sur les aspects juridiques du processus
lectoral.

 

b) Ateliers de formation en matire lectorale

 

Deux ateliers rgionaux de formation en matire lectorale ont t organiss en Ukraine ( Donezk et Kherson) du 13 au 17 septembre 2004. Ils sadressaient aux
membres de commissions lectorales et dONG spcialises en matire lectorale.

 

2. ACTIVITS TRANSNATIONALES

 

- Etudes et sminaires de porte gnrale

 

a) Mdias et observation des lections

 

La Commission de Venise participe depuis janvier 2004 llaboration dun document sur les mdias et lobservation des lections. Elle a dabord pris part un atelier sur
les lignes directrices relatives au contrle des mdias pendant les missions dobservation des lections de lOSCE/BIDDH[15].

 

Mme Herdis Thorgeirsdottir et M. Masters ont prsent des commentaires sur les documents relatifs au contrle des mdias pendant les missions dobservation des
lections, qui ont t labors par lOSCE/BIDDH et adopts par le Conseil des lections dmocratiques et la Commission de Venise[16].

 

A la suite des commentaires de Mme Herdis Thorgeirsdottir et M. Masters, lOSCE/BIDDH a labor une version rvis de ce document, intitule  Lignes directrices sur
le suivi des mdias pendant les missions dobservation des lections , qui devrait aboutir ladoption dun document commun lOSCE/BIDDH, la Commission europenne
et au Conseil de l'Europe, et ventuellement llaboration de lignes directrices abrges.

 

b) Rgles lectorales et actions positives en faveur des minorits

 

A sa runion doctobre, le Conseil des lections dmocratiques a adopt le rapport prliminaire sur les rgles lectorales et les actions positives en faveur des minorits
nationales, labor par Mme Lazarova Trajkovska[17]. Lors de sa runion de dcembre et en rponse une demande de la part de plusieurs membres du Conseil, il a t
dcid de poursuivre les travaux en la matire et de prendre en considration les commentaires transmis par le Haut Commissaire de lOSCE pour les minorits
nationales dans le cadre du Forum sur les minorits. Le Conseil a dcid de rexaminer, lors de sa runion de mars 2005, la version rvise du document[18] en vue de
son adoption.

 

c) Restrictions au droit de vote

 

Le Conseil a examin les rapports de Mme Lazarova Trajkovska et de M. Matscher sur les restrictions au droit de vote : le premier prsente une tude comparative
et le deuxime est fond sur les dispositions de la Convention europenne des Droits de lhomme et la jurisprudence de la Cour europenne des Droits de lhomme.
Ces rapports ont t adopts par la Commission lors de sa session plnire de dcembre[19].

 

d) Participation des femmes aux lections

 

A la suite de ladoption par lAssemble parlementaire dune recommandation sur  la participation des femmes aux lections , recommandant au Comit des
Ministres dlaborer une  Charte de lgalit lectorale , ce dernier a demand lavis de la Commission de Venise sur la question. A sa session de dcembre, la
Commission a adopt le rapport sur la Recommandation 1676(2004) de lAssemble parlementaire relative la participation des femmes aux lections, qui reconnat
le bien-fond de lintgralit du texte lexception de quelques dispositions comme linterdiction absolue du vote par procuration[20].

 

e) Vote lectronique et vote distance ; gouvernance lectronique

 

Lors de sa 826e runion (5 fvrier 2003), le Comit des Ministres du Conseil de lEurope a approuv le mandat spcifique du groupe ad hoc multidisciplinaire de
spcialistes sur les normes juridiques, oprationnelles et techniques relatives au vote lectronique, dans le cadre du projet intgr 1  Les institutions dmocratiques en
action . Le groupe de spcialistes tait charg de dvelopper un ensemble de normes sur le vote lectronique, acceptes sur le plan intergouvernemental. Les normes
juridiques visent faire appliquer les principes existants du Conseil de l'Europe, et dautres instruments internationaux dans le domaine lectoral, aux particularits
du vote lectronique.
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Lors de la deuxime runion du groupe de spcialistes qui sest tenue les 18 et 19 septembre 2003, la Commission de Venise a fait savoir quelle tait dispense
formuler un avis sur le vote distance, en tenant compte des traditions du vote distance dans les Etats membres et des progrs raliss dans le domaine du vote
lectronique.

 

M. Grabenwarter a labor un rapport sur la compatibilit du vote lectronique et du vote distance avec les dispositions des documents du Conseil de l'Europe. En
conclusion, le vote distance, y compris dans un environnement non encadr et non surveill, est en principe compatible avec les normes europennes. Ce rapport a
t adopt par le Conseil des lections dmocratiques et la Commission de Venise.[21]

 

La Commission de Venise a pris part la deuxime runion du groupe de spcialistes sur la gouvernance lectronique (Strasbourg, 9-10 septembre 2004).

 

f) Rfrendum

 

En juin 2004, le Conseil des lections dmocratiques et la Commission de Venise ont adopt le questionnaire sur lusage du rfrendum
[22]

. Les travaux en la matire
se poursuivront en 2005 et conduiront une tude gnrale sur les rfrendums.

 

g) Normes et systmes lectoraux

 

Dans le cadre des activits relatives aux normes lectorales, la Commission de Venise a notamment particip au premier stage de formation de lcole dtudes
politiques sur le thme suivant :  Dans quelle mesure les systmes lectoraux en Europe du Sud-Est permettent-ils aux lecteurs de promouvoir un changement
politique ? [23].

 

h) Questionnaires dobservation des lections

 

Pendant toute lanne 2004, le Conseil des lections dmocratiques a travaill sur les questionnaires dobservation des lections. Ces travaux avaient commenc en
2003, la demande de lAssemble parlementaire du Conseil de l'Europe[24].

 

Lors de sa runion de juin, le Conseil des lections dmocratiques a examin les questionnaires dobservation des lections labors par la Commission de Venise,
lOSCE/BIDDH et la Commission europenne, et a tudi comment il pourrait les harmoniser. Un questionnaire simplifi a t rdig lattention de diffrentes quipes
dobservation[25].

 

i) Sminaire UniDem sur  les normes europennes en matire de droit lectoral dans le constitutionalisme contemporain  (Sofia, 28-29 mai 2004)

 

Dans le cadre du programme UniDem (universits pour la dmocratie), la Commission de Venise a organis, Sofia (Bulgarie) les 28 et 29 mai 2004, en coopration
avec la Cour constitutionnelle de la Rpublique de Bulgarie, un sminaire sur  les normes europennes en matire de droit lectoral dans le constitutionalisme
contemporain .

 

Lobjectif principal de cette activit tait dexaminer les diffrents systmes lectoraux et les expriences de plusieurs tribunaux, aussi bien dans les divers pays
europens quau niveau de lUnion europenne. A la suite de la publication dune dizaine de rapports, les participants ont dbattu de manire constructive des
avantages et des dfaillances de diffrents systmes lectoraux, de la jurisprudence des instances nationales suprieures comptentes pour les litiges lectoraux, de la
participation des trangers au processus lectoral au niveau local, des droits lectoraux des ressortissants dautres pays europens et du dveloppement ventuel du
droit lectoral au sein de lUnion europenne. Les changes ont t trs vivants et intressants. Quelques participants qui ne sont pas intervenus avaient prpar des
documents spcifiques sur les lections et la jurisprudence constitutionnelle dans leurs pays respectifs, qui ont t distribus aux participants.

 

Environ 50 participants ont assist ce sminaire dont des juges de la Cour constitutionnelle de la Rpublique de Bulgarie, le prsident de la Commission lectorale
centrale et des reprsentants du ministre de la Justice. Des reprsentants de 12 tribunaux constitutionnels et autres, et de commissions lectorales, ont galement
particip ce sminaire.

 

Cette initiative a t largement couverte par les mdias nationaux.

 

j) Ateliers de formation en matire lectorale

 

Quatre ateliers de formation au droit lectoral sur la tenue et le contrle des lections ont t organiss en Azerbadjan, en Ukraine et en Moldova (voir ci-dessus). Ces
initiatives prises par la Commission de Venise en 2003 visent mettre en commun lexprience vcue par diffrents pays veillant ce que les normes europennes
communes soient appliques dans la pratique ; elles ont galement pour objectif de les aider trouver des solutions acceptables aux diffrents problmes techniques
qui dcoulent du processus de prparation dune lection. Ces ateliers de formation sadressaient aux personnes associes llaboration, ladoption et la mise en uvre de
la lgislation en matire lectorale, cest--dire surtout aux administrateurs et aux observateurs lectoraux, mais aussi aux juges, aux avocats et aux mdias.
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- VOTA, la base de donnes lectorale de la Commission de Venise

 

La base de donnes Vota a t cre dans le cadre du programme conjoint de la Commission de Venise et de la Commission europenne  La dmocratie par des
lections libres et quitables [26]. Elle comprend un recueil de la lgislation lectorale des Etats membres de la Commission de Venise. Des tests prliminaires de la
base de donnes Vota se sont drouls pendant lt 2004.

 

Des liens ont t tablis avec la partie sur les lections des sites Internet de la Commission de Venise, de lAssemble parlementaire et du Congrs des pouvoirs locaux
et rgionaux du Conseil de lEurope.

 

En 2004, la lgislation en matire lectorale des Etats membres a t progressivement applique et indexe conformment au thsaurus systmatique adopt par le Conseil
des lections dmocratiques en 2003[27]. Des dispositions lectorales sont actuellement introduites et indexes.

 

Lors de la runion de dcembre, le Secrtariat a soumis un ensemble de propositions concernant le thsaurus en se basant sur lindexation utilise, et le Conseil a
adopt le thsaurus ractualis pour la base de donnes Vota, qui est dsormais disponible en ligne[28].

 

Il faut souligner la coopration avec lOSCE/BIDDH en la matire, tant donn que le BIDDH a accept que les textes figurant dans sa base de donnes Legislationline
soient inclus dans la base de donnes Vota.

 

- Activits dans le domaine des partis politiques

 

a) Partis politiques et lections

 

Ces dernires annes, la Commission de Venise a t trs active dans les domaines du droit lectoral et de la lgislation sur les partis politiques dans diffrents pays. Ces
travaux portent sur la lgislation de certains Etats, mais aussi sur des questions gnrales qui sont fondamentales pour le dveloppement dinstitutions dmocratiques
en Europe et ailleurs.

 

Les lections libres et la libert dassociation (affiliation un parti politique) sont des principes troitement lis dans toute dmocratie, puisque le but des partis
politiques est de prendre le pouvoir politique par le biais dlections libres et quitables. Dans un certain nombre davis et de projets de recherche, la Commission
de Venise a examin le rle des partis politiques dans une socit dmocratique et leur participation au processus lectoral de certains pays. Elle navait jusqu prsent
ralis aucune tude comparative sur la lgislation et les pratiques de ses pays membres sur ce thme important.

 

Lors de sa 11e runion Venise le 2 dcembre 2004, le Conseil des lections dmocratiques a par consquent dcid de mener en 2005 une tude sur la participation des
partis politiques au processus lectoral.

 

b) Table ronde sur la lutte contre lextrmisme, Almaty, 1 er-2 juillet 2004.

 

Dans le cadre de sa coopration avec lOSCE/BIDDH, la Commission a t invite assister aux sminaires et confrences en Asie centrale sur lextrmisme politique, et
notamment participer lchange de vues sur linterdiction des partis politiques et les mesures analogues (voir les lignes directrices sur linterdiction des partis
politiques et les mesures analogues,CDL-INF(2000)001).

 

Le sminaire dAlmaty tait la premire table ronde organise par lOSCE/BIDDH dans la rgion. Certains participants venaient dorganismes publics, dautres
reprsentaient diverses tendances de la classe politique et des ONG du Kazakhstan. Les reprsentants de la Commission de Venise ont prsent les lignes directrices
sur linterdiction des partis politiques et les mesures analogues et ont particip lchange de vues sur la dfinition des partis et lapplication du principe de
proportionnalit. Lors de cette table ronde, les participants ont pu examiner avec les reprsentants des autorits kazakhes le nouveau projet de loi sur lextrmisme.

 

3. COOPRATION ENTRE LE CONSEIL DES ELECTIONS DEMOCRATIQUES ET LES ORGANES DU CONSEIL DE LEUROPE, LUNION EUROPENNE ET DAUTRES
ORGANISATIONS INTERNATIONALES

 

- style='mso-tab-count:1'> Conseil de l'Europe

 

a) Comit des Ministres
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En rponse une demande formule par le Comit des Ministres, la Commission de Venise a adopt un avis sur une recommandation de lAssemble parlementaire sur
 la participation des femmes aux lections [29].

 

b) Assemble parlementaire

 

En 2004, lAssemble parlementaire a t reprsente toutes les runions du Conseil des lections dmocratiques, et elle est lorigine des travaux sur le rfrendum, les
rgles lectorales et les actions positives en faveur des minorits nationales, ainsi que les restrictions au droit de vote.

 

Dans le cadre de laccord de coopration entre lAssemble parlementaire et la Commission de Venise, cette dernire est invite par lAssemble parlementaire assister
les dlgations de membres du parlement pendant les missions dobservation des lections, concernant les aspects juridiques relatifs la lgislation et la pratique
lectorales. Des experts de la Commission de Venise ont t invits en tant que conseillers juridiques observer les lections prsidentielles en Ukraine le 31 octobre et
le 21 novembre 2004, ainsi que les lections du Prsident de lautorit palestinienne le 9 janvier 2005. Ils taient chargs dassister les observateurs et de les
conseiller sur les aspects juridiques de la lgislation et de la pratique lectorales.

 

c) Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux

 

En 2004, le Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux du Conseil de l'Europe a t reprsent toutes les runions du Conseil des lections dmocratiques.

 

- Union europenne

 

a) Programme commun  La dmocratie par des lections libres et quitables 

 

La Commission europenne a approuv, dans le cadre de linitiative europenne pour la dmocratie et les droits de lhomme (IEDDH), un programme commun avec la
Commission de Venise intitul  La dmocratie par des lections libres et quitables , qui a t lanc en dcembre 2003. Cest par le biais de ce programme conjoint quont
t financs la plupart des avis et des recommandations de la Commission de Venise dans le domaine lectoral, la base de donnes Vota et le sminaire UniDem sur
 les normes europennes en matire de droit lectoral dans le constitutionalisme contemporain  qui a eu lieu Sofia les 28 et 29 mai 2004.

 

b) Activits diverses

 

Une runion sur lassistance lectorale sest en outre tenue Bruxelles les 28 et 29 septembre 2004 ; elle a notamment port sur la question des principes applicables
lobservation internationale des lections. A linvitation de la Commission europenne, un membre du secrtariat de la Commission de Venise a particip la runion
susmentionne. Cette activit avait pour but dvaluer diffrentes missions dobservation, des programmes dassistance lectorale entrepris par lUnion europenne et
dautres organisations, et de dfinir une stratgie commune dans ce domaine. A linvitation du groupe dinitiative sur les normes en matire dobservation des lections
(UNEAD, NDI et le centre Carter), la Commission de Venise a examin le projet de normes sur lobservation des lections en vue de sassocier cette initiative.

 

Un membre du Conseil des lections dmocratiques a donc t invit formuler des commentaires sur la Dclaration de principes pour lobservation internationale des
lections et le code de conduite pour les observateurs internationaux des lections. Il a dclar que le texte quil avait reu tait relativement complet et ne prsentait
pas de problme particulier quant aux normes europennes. Selon lui, la Commission pouvait apporter son soutien cette initiative. Le Conseil des lections
dmocratiques et la Commission de Venise ont donc adopt les commentaires sur la Dclaration de principes pour lobservation internationale des lections et le code
de conduite pour les observateurs internationaux des lections en dcembre 2004[30].

 

La Commission de Venise a pris part au sminaire sur la dmocratie lectronique organis par la Commission europenne Bruxelles les 12 et 13 fvrier 2004.

 

- OSCE

 

LOSCE/BIDDH et lAssemble parlementaire de lOSCE jouissent du statut dobservateurs auprs du Conseil des lections dmocratiques.

 

En 2004, la Commission de Venise a continu de cooprer avec succs avec lOSCE/BIDDH dans le domaine lectoral, notamment pour la rdaction de lavis sur le code
lectoral de lArmnie et des recommandations relatives au droit lectoral et ladministration des lections en Albanie, en Azerbadjan et en Moldova, ainsi que pour la
rvision du code lectoral de lAlbanie et llaboration de lignes directrices sur le contrle des mdias pendant les missions dobservation des lections.

 

En juillet 2004, la Commission de Venise a particip la runion supplmentaire de lOSCE sur la dimension humaine, consacre aux normes et aux engagements en
matire lectorale[31]. Cette runion a permis de renforcer lharmonisation des normes lectorales entre les deux organisations, en gardant le mme objectif de
construire et de dvelopper conjointement le patrimoine lectoral europen.

 

- Association des administrateurs dlections de lEurope centrale et orientale (ACEEEO)
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LACEEEO a un statut dobservateur auprs du Conseil des lections dmocratiques.

 

A la demande de lACEEEO, la Commission de Venise a formul un avis sur le projet de convention de lACEEEO sur les normes, les droits et les liberts en matire
lectorale[32], ce qui apparat comme un grand pas vers lharmonisation des lgislations lectorales. Au cours de lchange de vues ce sujet, il a t soulign que les
principaux lments du patrimoine lectoral europen figuraient dans le texte ltude, mme si un certain nombre de points pouvaient tre rexamins. Le projet de
convention a t rvis partir des commentaires de la Commission de Venise.

 

Par ailleurs, la Commission de Venise a assist la runion annuelle de lACEEEO
[33]

. La majeure partie des dbats a eu pour thme la participation aux lections,
notamment la participation des nouveaux lecteurs. Les interventions ont port aussi bien sur les expriences nationales que sur les travaux de nature comparative.
Les rapports sur les expriences nationales ont mis en avant des tudes sur les causes de labstentionnisme, notamment chez les jeunes, et sur les mesures prises
pour y remdier, par exemple par le biais de campagnes dinformation cibles, visant mettre en valeur limportance du vote et faire connatre les nouvelles mthodes
de vote (vote lectronique). Ce fut galement loccasion de dbattre des lections tenues en Europe centrale et orientale.

 

- Union interparlementaire

 

La coopration avec lUnion interparlementaire a commenc en 2004. La Commission de Venise tait reprsente la confrence qui a eu lieu Genve les 12 et 13
novembre 2004 sur les critres des lections libres et quitables. LUnion interparlementaire a lintention de modifier ses publications sur les lections suite la
confrence. Des reprsentants de la Commission de Venise pourraient tre invits participer dautres activits de lUnion interparlementaire en 2005.

 

- Fondation internationale pour les systmes lectoraux (IFES)

 

La Commission de Venise a organis, en coopration avec lIFES, un atelier de formation au droit lectoral en Azerbadjan, en juillet 2004. Cette collaboration
efficace et complmentaire ouvre la voie dautres activits de coopration sur le terrain.

 

 

 

 

V. COOPERATION ENTRE LA COMMISSION ET LES ORGANES STATUTAIRES DU CONSEIL DE L'EUROPE, L'UNION EUROPEENNE ET D'AUTRES
ORGANISATIONS INTERNATIONALES

 

1. CONSEIL DE L'EUROPE

 

- Comit des Ministres

 

Des reprsentants du Comit des Ministres ont particip toutes les sessions plnires de la Commission en 2004. Les ambassadeurs ci-aprs ont pris part aux sessions
en 2004 :

 

M. Johannes C. Landman, reprsentant permanent des Pays-Bas, M. James Sharkey, reprsentant permanent de l'Irlande, M. Torbjorn Froysnes, reprsentant
permanent de la Norvge, M. Pietro Lonardo, reprsentant permanent de l'Italie, M. Alan Streimann, reprsentant permanent de l'Estonie et M. Daryal Batibay,
reprsentant permanent de la Turquie.

 

Diffrents points ont t soulevs par les reprsentants du Comit des Ministres, dont le rle de la Commission dans le dveloppement du patrimoine dmocratique de
l'Europe, l'adoption du Protocole n 14 la Convention europenne des Droits de l'Homme, le troisime Sommet du Conseil de l'Europe en mai 2005 et la contribution
de la Commission au rglement pacifique des conflits, comme ceux d'Osstie du Sud ou de Transnistrie.

 

A la demande du Comit des Ministres, la Commission a adopt un avis relatif aux possibilits de suivi de la Recommandation 1629(2003) de l'Assemble
parlementaire sur  L'avenir de la dmocratie : renforcer les institutions dmocratiques (CDL-AD (2004)015) et formul des observations sur la Recommandation
1615 (2003) sur l'institution du mdiateur et sur la Recommandation 1676 (2004) sur la participation des femmes aux lections.

 

- Assemble parlementaire
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M. Schieder, Prsident, a pris part la session de mars de la Commission ainsi que M. Jurgens, qui a aussi particip aux sessions d'octobre et de dcembre. M.
Holovaty tait prsent la session de juin.

 

La Commission a t rgulirement informe des activits de l'Assemble qui l'intressent, dont le dialogue avec le Liechtenstein la suite de la rvision constitutionnelle, la
question de la rintgration du Blarus dans le Conseil de l'Europe en tant qu'invit spcial, le dialogue postsuivi en Lettonie au sujet de la minorit russe notamment,
les lections en Albanie, les protestations des partis de l'opposition en Armnie, la mise en uvre par la Turquie des dcisions de la Cour europenne des Droits de
l'Homme, la situation des droits de l'homme au Kosovo et en Tchtchnie, le concept de nation, la suppression des restrictions au droit de vote aux lections
lgislatives et les diffrences entre les notions de  rule of law et d'Etat de droit.

 

Le 13 mars 2004, le Bureau largi de la Commission a rencontr le Comit prsidentiel de l'Assemble parlementaire pour discuter de la coopration future. L'accord
de coopration labor l'issue de cette runion, a t sign par la Commission et l'Assemble parlementaire le 4 octobre 2004. Cet accord renforce la coopration entre la
Commission et l'Assemble parlementaire et l'officialise. Certaines formes nouvelles de coopration sont aussi prvues, comme la possibilit pour les membres de la
Commission de participer, en qualit de conseillers juridiques, des missions d'observation des lections de l'Assemble parlementaire.

 

Des membres de la Commission ont pris part aux runions de la commission des questions juridiques et des droits de l'homme de l'Assemble parlementaire sur
les droits de l'homme au Kosovo, le 16 mars 2004, sur le concept de nation, le 8 juin 2004 et sur la lgalit des dtentions Guantanamo Bay par les Etats-Unis, le
17 dcembre 2004.

 

Un certain nombre d'avis ont t formuls la demande de l'Assemble parlementaire, dont l'avis sur le projet de loi constitutionnelle concernant le statut de l'Adjarie,
l'avis sur la protection des droits de l'homme au Kosovo, l'avis donn en urgence sur le rfrendum au Blarus et l'avis sur la procdure de rvision de la Constitution
ukrainienne.

 

En ce qui concerne les avis en cours, il est rappel que dans sa Rsolution 1384, l'Assemble parlementaire a demand la Commission d'examiner les pouvoirs du
Haut Reprsentant, la compatibilit de la Constitution avec la Convention europenne des Droits de l'Homme et l'efficacit et la rationalit des dispositions
constitutionnelles en vigueur en Bosnie Herzgovine. Elle lui a galement demand d'laborer un avis sur la compatibilit de deux lois italiennes, la loi  Gasparri 
relative aux mdias et la loi  Frattini relative aux conflits d'intrts.

 

L'Assemble parlementaire a continu de participer activement au Conseil des lections dmocratiques, cr en 2002, en tant qu'organe tripartite de la Commission de
Venise, de l'Assemble parlementaire et du Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux du Conseil de l'Europe (voir la partie IV ci dessus). Le Conseil des lections
dmocratiques est prsid par un membre de l'Assemble parlementaire, M. Jurgens, et plusieurs de ses activits sont lances l'initiative de reprsentants de l'Assemble
parlementaire.

 

- Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux

 

Le Congrs tait reprsent aux sessions plnires de la Commission par M. Giovanni di Stasi, prsident de la Chambre des rgions du Congrs, en mars, par M.
Gianfranco Martini en juin, et par M. Alain Delcamp en dcembre. Ceux ci ont inform la Commission des activits du Congrs prsentant un intrt pour elle, comme le
renforcement des droits civiques par les mdiateurs rgionaux, le suivi de l'tat d'avancement de la dmocratie locale en Armnie, en Gorgie, en Russie et en Europe
du Sud Est, le nouveau projet de charte europenne de l'autonomie rgionale et les ralits locales et rgionales dont l'Union europenne tiendra compte l'article 5 du
trait  tablissant une constitution pour l'Europe . Les deux dernires volutions se refltent galement dans le rapprochement du Comit des rgions de l'Union et du
Congrs des pouvoirs locaux qui ont adopt des rsolutions conjointes pouvant augurer de formes nouvelles de coopration avec la Commission, comme
l'organisation d'une confrence sur la reprsentation des collectivits locales et rgionales au niveau des parlements, laquelle la Commission est dj associe, ou
encore dans le cadre du projet de rdaction d'un document unique sur les diffrents mcanismes de garantie des droits des collectivits locales et rgionales.

 

Le Congrs a continu de participer activement au Conseil des lections dmocratiques cr en 2002 en tant qu'organe tripartite de la Commission de Venise, de
l'Assemble parlementaire et du Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux du Conseil de l'Europe (voir la partie IV ci dessus).

 

- Banque de dveloppement

 

M. Alomar, gouverneur de la Banque de dveloppement du Conseil de l'Europe (CEB), a pris part la session de juin de la Commission. Il a rappel que la banque
tait la seule institution financire internationale d'Europe vocation exclusivement sociale. Il a inform la Commission qu'en 2003 la banque avait poursuivi ses
efforts en faveur des pays en transition o les besoins dans le domaine social demeuraient considrables et a cit des projets comme celui sur les personnes
dplaces en Lituanie, celui en faveur des orphelinats en Roumanie et celui pour la population rom. La ncessit de renforcer la coopration avec d'autres
organisations internationales ayant des objectifs complmentaires a, en particulier, t mentionne. L'importance des travaux de la Commission, en vue de renforcer
le cadre constitutionnel et institutionnel dmocratique, a t souligne pour la russite des projets de la banque. La Commission a fait part de son engagement de
poursuivre la coopration avec la banque.

 

2. UNION EUROPEENNE

 

La Commission europenne a accept, dans le cadre de l'Initiative europenne pour la dmocratie et les droits de l'homme, un programme conjoint avec la
Commission de Venise intitul  La dmocratie travers des lections libres et quitables qui a dbut en dcembre 2003 (voir la partie IV ci dessus). La plupart des avis
de la Commission de Venise dans le domaine lectoral ainsi que le sminaire UniDem sur  Les normes europennes en matire de droit lectoral dans le
constitutionalisme contemporain , organis Sofia les 28 et 29 mai 2004, et la base de donnes Vota sont financs par l'intermdiaire du programme conjoint.



 

La Commission a entretenu des liens troits avec l'Union europenne et l'OSCE sur un certain nombre de questions, en particulier les conflits concernant la
Transnistrie et l'Osstie du Sud et la dcentralisation au Kosovo.

 

M. Armando Toledano Laredo reprsentait la Commission europenne aux sessions plnires de la Commission.

 

3. OSCE

 

En 2004, la Commission de Venise a continu de cooprer avec succs avec lOSCE/BIDDH en matire lectorale, en particulier pour la rdaction de l'avis sur le code
lectoral de l'Armnie et les recommandations sur le droit lectoral et l'administration des lections en Albanie, en Azerbadjan et en Moldova, ainsi que la rvision du
code lectoral de l'Albanie et l'laboration de lignes directrices sur le contrle des mdias pendant les missions d'observation des lections. Un complment
d'information ce sujet est donn dans la partie IV ci dessus.

 

- Sminaires de l'OSCE sur la dimension humaine

 

Le but de ces sminaires, organiss par lOSCE/BIDDH Varsovie, tait de passer en revue la mise en uvre des engagements de l'OSCE en matire de dimension
humaine et les procdures et mcanismes de suivi et de renforcement du respect de ces engagements. M. Mifsud Bonnici a prononc une allocution introductive
lors du sminaire dimension humaine sur  Les institutions dmocratiques et la gouvernance dmocratique , tenu du 12 au 14 mai 2004. Mme Flanagan est
intervenue lors du sminaire dimension humaine sur La libert de runion et d'association , le 13 octobre 2004.

 

- Runion du groupe de contact de l'OSCE avec les Etats mditerranens associs pour la coopration

 

A l'invitation du prsident de ce groupe, le secrtaire de la Commission, M. Buquicchio, a particip une runion le 14 mai 2004. Lors de l'change de vues, M.
Buquicchio a indiqu que s'il restait beaucoup faire en Europe centrale et orientale, les possibilits de soccuper des problmes dans d'autres rgions s'taient accrues.
Les voisins immdiats de l'Europe dans la Mditerrane taient une priorit pour la Commission, en plus des contacts existants avec les pays d'Asie centrale et
orientale.

 

- Table ronde de l'OSCE sur la lutte contre l'extrmisme

 

Le BIDDH avait demand la Commission de participer une srie de sminaires en Asie centrale concernant l'extrmisme politique, et en en particulier de contribuer
l'change de vues sur l'interdiction des partis politiques et les mesures analogues (voir les Lignes directrices de la Commission sur l'interdiction et la dissolution
des partis politiques et les mesures analogues (CDL-INF(2000)001). Le sminaire, qui a eu lieu Almaty les 1er et 2 juillet 2004, a t la premire table ronde
organise dans la rgion. Les participants taient issus non seulement d'agences gouvernementales mais aussi d'une vaste gamme de partis politiques et d'ONG du
Kazakhstan. Le sminaire a permis de discuter avec des reprsentants des autorits kazakhes du nouveau projet de loi sur l'extrmisme.

 

4. ORGANISATION DES NATIONS UNIES

 

A la demande de la Mission des Nations Unies au Kosovo (MINUK), un agent de la Commission de Venise a particip la rdaction du document-cadre pour la
rforme de l'autonomie locale au Kosovo. L'avis sur la protection des droits de l'homme au Kosovo a t adopt la suite de contacts avec la Minuk. Un complment
d'information figure dans la partie II. 1 ci dessus.

 

5. ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DROIT CONSTITUTIONNEL

 

A sa session de mars, la Commission a procd un change de vues avec Mme Cheryl Saunders, prsidente de l'Association internationale de droit constitutionnel
(IACL). Celle-ci a inform la Commission que l'IACL tait une association de constitutionnalistes, fonde en 1991 pour faciliter les changes de vues sur des problmes
constitutionnels et promouvoir le constitutionalisme parmi ses membres, notamment travers des runions rgionales et une runion internationale tous les quatre
ans, dont la dernire en janvier 2004 Santiago du Chili avait t un succs. Plus largement, l'association visait dvelopper un dialogue entre les diffrents
constitutionnalistes du monde.

 

Mme Saunders a propos une forme de coopration entre la Commission de Venise et l'IACL compte tenu de la complmentarit des travaux des deux organes. Des
changes d'informations, un partage de l'expertise, des rseaux et des contacts sont autant de domaines o la coopration pourrait tre utile aux deux organes. A la
suite de cette proposition, un accord de coopration a de fait t conclu en octobre. Il prvoit une reprsentation mutuelle de l'IACL et de la Commission leurs runions
respectives avec la possibilit d'organiser des sminaires et des confrences conjointement aux niveaux rgional et international. L'accord servira faire connatre le
patrimoine constitutionnel dans d'autres rgions du monde. Il a t dcid que l'une des premires activits conjointes consisterait organiser un sminaire UniDem sur le
statut des traits internationaux relatifs aux droits de l'homme.
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-                      Droit international: Prsident: M. Constas - members: M. Aurescu, M. Cardoso da Costa, M. Farcas, M. Helgesen, M. Huseynov, M. La Pergola, M.
Luchaire, M. Lukacs, M. Malinverni, M. Matscher, M. Nick, M. Steinberger, M. Torfason

 

-                      Protection des Minorits : Prsident: M. Matscher - membres: M. Aurescu, M. Bartole, M. Constas, M. van Dijk, M. Farcas, M. Hamilton, M. Helgesen, M.
Huseynov, M. Malinverni, M. Nick, M. zbudun, M. Scholsem, M. Slyom, M. Torfason, M. Tuori, observateurs: Canada

 

- Rforme constitutionnelle : Prsident : M. Jowell - membres: M. Bartole, M. Cardoso da Costa, M. Dutheillet de Lamothe, M. Endzins, M. Farcas, M. La Pergola,
M. Lapinskas, M. Luchaire, M. Lukacs, M. Malinverni, M. Nolte, M. Omari, M. zbudun, M. Scholsem, M. Steinberger, Mme Suchocka, M. Torfason, M. Tuori
observateurs: Israel

 

- Institutions dmocratiques : Prsident: M. Scholsem - membres: M. Cardoso da Costa, M. Dutheillet de Lamothe, M. Endzins, Mme Err, M. Farcas, M. Hamilton,
M. Harutunian, M. Jambrek, M. Jowell, M. Lapinskas, M. Luchaire, M. Malinverni, M. Omari, M. zbudun, M. Svoboda, M. Torfason, M. Tuori, M. Vogel

 

- Comit de Direction dUniDem : Prsident: M. Luchaire - membres: M. Cardoso da Costa, M. Constas, M. van Dijk M. Helgesen, M. Jambrek, M. Jowell, M. La
Pergola, M. zbudun, Mme Suchocka, M. Svoboda, M. van Dijk, M. Vogel observateurs: Holy See, ODIHR

- Afrique australe : Prsident: M. van Dijk - membres: M. Cardoso da Costa, Mme Flanagan, M. Hamilton, M. Helgesen, M. Jambrek, M. Jowell, M. La Pergola, M.
Torfason, M. Tuori, M. Vogel - observateurs: Canada, USA

 

- Basin Mditerranen : Prsident: M. Omari - membres: M. Constas, M. Dutheillet de Lamothe, M. La Pergola, M. Mifsud Bonnici, M. Nick, M. zbudun observateurs:
Isral

 

- Questions administratives et budgtaires : Prsident: M. Tuori - membres: M. van Dijk, M. Malinverni, M. Matscher

 

- Europe du Sud-est : Prsident: M. Jambrek membres : M. Constas, M. Farcas, M. Luchaire, M. Lukacs, M. Nick, M. Omari, M. Sadikovic, M. Torafason

 

- Amrique latine : Prsident: M. Helgesen

 

- Comit dthique : Prsident: Mme Suchocka membres: M. van Dijk, M. Helgesen, M. Jowell, M. Scholsem

A N N E X E IV - LISTE DES REUNIONS DE 2004[42]
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1. SESSIONS PLENIERES

 

58e Session 12-13 mars

59e Session 18-19 juin

60e Session 8-9 octobre

51e Session 3-4 dcembre

 

Bureau

Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 11 mars

 

Runion du Bureau largi avec le Bureau prsidentiel de lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope

- 13 mars

 

Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 17 juin

 

Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 7 octobre

 

Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 2 dcembre

 

 

2. SOUS-COMMISSIONS

 

Rforme constitutionnelle 2 dcembre

 

Institutions dmocratiques 11 mars

Comit dthique 7 octobre

 

Droit international 17 juin

7 octobre

Protection des minorits 17 juin

 

Comit de Direction dUniDem 2 dcembre

 

 

3. DVELOPPEMENT DEMOCRATIQUE DES INSTITUTIONS PUBLIQUES ET RESPECT DES DROITS DE LHOMME

 

Runions des Groupes de Travail et Rapporteurs

 

Bosnie-Herzgovine

Runion sur la restructuration des Institutions de mdiateur en Bosnie-Herzgovine

19 avril (Strasbourg)



 

Echange de vues avec les institutions de Bosnie-Herzgovine sur les questions souleves par la Rsolution 1384 de lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope

25-26 octobre (Sarajevo/Banja Luka)

 

Moldova

Echange de vues avec lOSCE/UE sur la Transnistrie

8 mars (Chisinau)

 

Roumanie

Runion sur le projet de loi sur la libert de la rligion en Roumanie

29-30 octobre (Bucarest)

 

Serbie-Montngro

Runion sur la situation des droits de lhomme au Kosovo, organise par lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope

16 mars (Paris)

 

Runion sur la projet de loi sur lexercice des droits et liberts des minorits nationales ethniques au Montngro

16 mars (Podgorica)

 

Runions sur la dcentralisation au Kosovo

22-24 juin (Pristina)

7-22 juillet (Pristina)

 

Runions sur les droits de lhomme au Kosovo

1-3 septembre (Pristina)

20 septembre (Paris)

 

Echanges de vues avec les reprsentants des Institutions de Montngro sur le rapport prliminaire sur des alternatives de rforme constitutionnelle en Montngro

25-26 novembre (Podgorica)

 

Ukraine

Runion sur les minorits nationales en Ukraine

12 janvier (Strasbourg)

 

 

Autres sminaires et confrences organiss par la Commission ou dans lesquels la Commission a t impliqus

 

6e Congrs mondial de lAssociation internationale de droit constitutionnel

9-16 janvier (Santiago di Chile)

 

Confrence sur la perspective europenne de la Rpublique de Moldova

20-21 janvier (Munich)

 

Confrence sur  le rle de la Constitution dans la transition dmocratique espagnole  loccasion du 25e anniversaire de la Constitution dEspagne

23-24 janvier (Madrid)

 



Runions du Groupe de haut niveau sur lavenir de la dmocratie en Europe

11-12 fvrier (Strasbourg)

18-19 mars (Strasbourg)

 

Confrence sur la participation de lEtat parent dans la protection des minorits

12 fvrier (Bucarest)

 

Dbat sur lindpendance judicaire: droit et pratique des nominations la cour europenne des droits de lhomme, organis par Interights (ONG)

19 fvrier (Strasbourg)

 

Sminaire sur lindpendance judiciaire dans la nouvelle constitution de la Serbie

16-17 avril (Belgrade)

 

OSCE Sminaire sur la dimension humaine

12-14 mai (Varsovie)

13 octobre (Varsovie)

 

Runion du groupe de contact de lOSCE et les partenaires mditerranens pour la coopration

14 mai (Vienne)

 

Sminaire sur la rforme dmocratique et le dveloppement constitutionnel en Gorgie en coopration avec la Cour constitutionnelle de Gorgie

18-19 mai (Tbilissi)

 

Rflexion sur la dfinition de minorit : le critre de la citoyennet

28 mai (Strasbourg)

 

Runion de la Commission des Affaires juridiques et des droits de lhomme de lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope sur le concept de la nation

8 juin (Berlin)

 

13e Sminaire estival annuel lEurope de lEst et les Balkans, 15 ans aprs

1-2 juillet (Hydra)

 

Table ronde sur la lutte contre lextrmisme

1-2 juillet (Alma-Aty)

 

1e Table ronde des mdiateurs rgionaux de lEurope sur les droits de lhomme

2-3 juillet (Barcelone)

 

Confrence loccasion du 10e anniversaire de lentre en vigueur de la Convention europenne des droits de lhomme en Roumanie

8-9 juillet (Bucarest)

 

Sminaire de haut niveau sur la rforme des systmes europens des droits de lhomme

18 octobre (Oslo)

 

Participation une runion de groupe de travail des rgions avec le pouvoir lgislatif du Congrs

20 octobre (Paris)

 



Sminaire UniDem sur lvaluation de quinze annes de pratique constitutionnelle en Europe centrale et orientale en coopration avec la fondation Ius Lex

19-20 novembre (Varsovie)

 

OSCE Sminaire sur le projet de loi sur lOmbudsman de Serbie

22 novembre (Belgrade)

 

Confrence sur le contrle darmes et la lutte contre le terrorisme ONU et UE

6 dcembre (Venise)

 

Audition sur la lgalit des dtentions par les Etats-Unis en Guantanamo Bay organise par la Commission des affaires juridiques et des droits de lhomme de
lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope

17 dcembre (Paris)

 

 

4. RENFORCEMENT DE LA JUSTICE CONSTITUTIONNELLE, GARANT DE LA DEMOCRATIE, DES DROITS DE LHOMME ET DE LETAT DE DROIT

 

Runion du Groupe de travail sur le thsaurus systmatique

9 mars (Venise)

 

Conseil mixte sur la justice constitutionnelle

10 mars (Venise)

(Runion avec les agents de liaison)

 

4e Sminaire des correspondants nationaux de l ACCPUF

1-2 dcembre (Paris)

 

Runions des Groupes de Travail et Rapporteurs

 

Confrence sur les rformes constitutionnelles en Armnie

20-21 janvier (Erevan)

 

Sminaires sur la justice constitutionnelle

 

Atelier de formation juridique sur  la gestion efficace des affaires inscrits rdaction efficace des dcisions comprendre la Cour europenne des droits de lhomme 
en coopration avec la Cour constitutionnelle de la Bosnie-Herzgovine

5-6 fvrier (Sarajevo

12-13 fvrier (Sarajevo)

 

Atelier de formation juridique sur lamlioration des mthodes dexamen des requtes individuelles la gestion efficace des affaires la rdaction efficace des dcisions 
en coopration avec la Cour constitutionnelle de lAzerbadjan

26-27 fvrier (Bakou)

 

Confrence sur le rle de la cour constitutionnelle dans le maintien de la stabilit et le dveloppement de la Constitution en coopration avec la Cour constitutionnelle
de la Fdration de Russie

27-28 fvrier (Moscou)

 

Symposium sur la structure des cours constitutionnelles organis loccasion du 43e anniversaire de la Cour constitutionnelle de Turquie

26-27 avril (Ankara)



 

Confrence sur la protection constitutionnelle: bilan et perspectives loccasion du 40e anniversaire de la Cour constitutionnelle de lex Rpublique yougoslave de
Macdoine

2-5 juin (Skopje)

 

Confrence des juges Prsidents sur les droits de lhomme

5-7 juillet (Kazani, Botswana)

 

Confrence sur  le rle des prcdents pour la pratique des cours constitutionnelles  en coopration avec la Cour constitutionnelle de lAzerbadjan

3-4 septembre (Bakou)

 

Confrence sur le contrle constitutionnel et le dveloppement de lEtat social rgi par le droit en coopration avec la Cour constitutionnelle du Blarus

9-10 septembre (Minsk)

 

Confrence loccasion du 25e anniversaire de la Cour constitutionnelle de Tanzanie

15-17 septembre (Dar-es-Salaam)

 

XXe Table ronde internationale sur Justice constitutionnelle, justice ordinaire, justice supranationale : qui revient la protection des droits fondamentaux ? en
coopration avec le Groupe dtudes et de recherche sur la justice constitutionnelle (GERJC)

17-18 septembre (Aix-en-Provence)

 

Sminaire sur le rle des cours constitutionnelles et lappartenance lUnion europenne

30 septembre-1 octobre (Bled)

 

Confrence sur le budget de la cour constitutionnelle : un facteur dterminant de son indpendance

14-15 octobre (Sarajevo)

 

IXe Confrence internationale de Erevan sur le principe dEtat de droit dans la pratique de la justice constitutionnelle en coopration avec la Cour constitutionnelle
de lArmnie

15-16 octobre (Erevan

 

Autres sminaires et confrences auxquels la Commission a particips

 

Linauguration de la Cour constitutionnelle de lAfrique du Sud et la runion du Conseil excutif de la Commission des juges de lAfrique australe

21-21 mars (Johannesburg)

 

Confrence judiciaire internationale des pays arabes

29-31 mai (Le Caire)

 

 

5. LA DEMOCRATIE A TRAVERS DES ELECTIONS LIBRES ET EQUITABLES

 

Conseil des lections dmocratiques

11 mars

17 juin

9 octobre

2 dcembre

 



Runions des Groupes de Travail et Rapporteurs

 

Albanie

Runion avec les autorits albanaises sur la rvision du code lectoral et les listes lectorales

4-6 mai (Tirana)

 

Runion sur les amendements au code lectoral de lAlbanie le financement des campagnes lectoraux des parties politiques

23-24 septembre (Tirana)

 

Armnie

Runion sur les recommandations sur Recommandations sur le droit lectoral et ladministration des lections en Armnie

23 janvier (Erevan)

25-28 fvrier (Erevan)

 

Runion sur la rvision du code lectoral de lArmnie

29 septembre-1 octobre (Erevan)

 

Ateliers de formation sur le droit lectoral

 

8-10 juillet (Bakou)

13-14 septembre (Donezk, Ukraine)

16-17 septembre (Kherson, Ukraine)

10-11 dcembre(Chisinau)

 

Assistance lectorale et observation des lections

 

Assistance la Commission centrale lectorale de la Gorgie dans le cadre des lections lgislatives

1-10 janvier (Tbilissi)

1-19 mars (Tbilissi)

6-22 juin (Tbilissi)

 

Observation des lections prsidentielles en Ukraine (organise par lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope)

29 octobre 1 novembre (Kiev)

 

 

Autres sminaires et confrences organiss par la Commission ou dans lesquels la Commission a t impliqus

 

Atelier sur les lignes directrices sur le suivi des mdias pendant les missions dobservation des lections de lOSCE/BODDH

27-28 janvier (Varsovie)

 

Sminaire e-dmocratie

12-13 fvrier (Bruxelles)

 

1er atelier de formation de lcole politique  quelle est limpact des systmes lectoraux en Europe du Sud-Est sur les chances des lecteurs de promouvoir un
changement de politique 

27 mars (Sofia)

 



Sminaire UniDem sur  Les standards europens du droit lectoral dans le constitutionnalisme europen 

28-29 mai (Sofia)

 

Runion du groupe ad-hoc sur les standards juridiques (IP1-S-EE)

5-6 juillet (Strasbourg)

 

Runion de lOSCE sur les standards lectoraux

15-16 juillet (Vienne)

 

Runion sur l  E-Governance  

9-10 septembre (Strasbourg)

 

Table ronde internationale sur les questions lectorales

12-13 novembre (Genve)

 

 

6. CAMPUS UNIDEM POUR LA FORMATION JURIDIQUE DES FONCTIONNAIRES

 

Runions des coordinateurs nationaux

9 fvrier (Paris)

4 octobre (Trieste)

 

Le guide du Conseil de l'Europe et la Commission europenne l'attention des fonctionnaires

16-18 fvrier (Strasbourg)

 

L'autonomie locale et rgionale et la coopration transfrontalire

5-9 avril (Trieste)

 

L'harmonisation de la lgislation nationale avec l'acquis communautaire et les principes de bonne rdaction juridique

24-28 mai (Trieste)

 

La scurit de l'Etat, la criminalit transnationale organise et l'immigration illgale

5-9 juillet (Trieste)

 

L'accs aux donnes et la protection de ces dernires l're du gouvernement lectronique

4-8 octobre (Trieste)

 

La fonction publique : la fonction au service du public ou le public au service de la fonction 22-26 novembre (Trieste)

 

 

 

 

A N N E X E V - LISTE DES PUBLICATIONS[43]
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SRIES SCIENCE ET TECHNIQUE DE LA DEMOCRATIE

 

 

N 1 Rencontre avec les prsidents des cours constitutionnelles et instances quivalentes[44]  (1993)

 

N 2 Modles de juridiction constitutionnelle* [45]

par Helmut Steinberger (1993)

 

N 3 Le processus constitutionnel, instrument pour la transition dmocratique

(1993)

 

N 4 La transition vers un nouveau type d'conomie et ses reflets constitutionnels

(1993)

 

N 5 Les rapports entre le droit international et le droit interne (1993)

 

N 6 Les rapports entre le droit international et le droit interne*3

par Constantin Economides (1993)

 

N 7 Etat de droit et transition vers une conomie de march (1994)

 

N 8 Les aspects constitutionnels de la transition vers une conomie de march

(1994)

 

N 9 La Protection des minorits (1994)

 

N 10 Le rle de la cour constitutionnelle dans la consolidation de l'Etat de droit

(1994)

 

N 11 Le concept contemporain de confdration (1995)

N 12 Les pouvoirs d'exception du gouvernement*

par Ergun zbudun et Mehmet Turhan (1995)

 

N 13 L'application des dispositions constitutionnelles relatives aux media dans une dmocratie pluraliste (1995)

 

N 14 Justice constitutionnelle et dmocratie rfrendaire (1996)

 

N 15 La protection des droits fondamentaux par la Cour constitutionnelle* (1996)

 

N 16 Autonomies locales, intgrit territoriale et protection des minorits (1997)

 

N 17 Droits de lhomme et fonctionnement des institutions dmocratiques dans des situations durgence (1997)

 

N 18 Le patrimoine constitutionnel europen (1997)

 

N 19 L'Etat fdral et rgional* (1997)

 

E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftn44
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftn45


 

N 20 La composition des cours constitutionnelles (1997)

 

N 21 Nationalit et succession dEtats (1998)

 

N 22 Les mutations de lEtat-nation en Europe laube du XXIe sicle (1998)

 

N 23 Incidences de la succession dEtat sur la nationalit (1998)

 

N 24 Droit et politique trangre (1998)

 

N 25 Les nouvelles tendances du droit lectoral dans la grande Europe (1999)

 

N 26 Le principe du respect de la dignit de la personne humaine (1999)

 

N 27 LEtat fdral et rgional dans la perspective de lintgration europenne (1999)

 

N 28 Le droit un procs quitable (2000)

 

N 29 Socits en conflit : la contribution du droit et de la dmocratie au rglement des conflits2 (2000)

 

N. 30 Intgration europenne et droit constitutionnel (2001)

 

N 31 Les implications constitutionnelles de ladhsion lUnion europenne2 (2002)

 

N 32 La protection des minorits nationales par leur Etat-parent2 (2002)

 

N 33 Dmocratie, Etat de droit et politique trangre2 (2003)

 

N 34 Code de bonne conduite en matire lectorale* (2003)

 

N 35 La rsolution des conflits entre Etat central et entits dotes dun pouvoir lgislatif par la Cour constitutionnelle2 (2003)

 

N 36 Cours constitutionnelles et intgration europenne[46] (2004)

 

N 37 Le constitutionnalisme europen et amricain4 (2005)

 

N 38 La consolidation de lEtat et lidentit nationale4 (2005)

 

 

         AUTRES PUBLICATIONS

 

 

Bulletin de jurisprudence

Constitutionnelle

1993 2004 (trois publications par an)
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Bulletins spciaux -                      Description des Cours (1999)*

 

                     Textes de base extraits des constitutions et lois sur les
cours constitutionnelles Ns 1 - 2 (1996), Ns 3 -4 (1997),
N 5 (1998), N 6 (2001)

 

                     Grands arrts de la Cour europenne des droits de lhomme
(1998)*

 

                     Libert confessionnelle (1999)

 

                     Edition spcial Grands arrts 1 Rpublique tchque, Danemark,
Japon, Norvge, Pologne, Slovnie, Suisse, Ukraine (2002)

 

                     Le s relations entre les cours constitutionnelles et les
autres juridictions nationales, y compris linterfrence en
cette matire de laction des juridictions europennes
(2003)

 

Rapports annuels 1993 2004

 

Brochures                     10me anniversaire de la Commission de Venise (2001)

 

                    Statut rvis de la Commission europenne pour la Dmocratie
par le Droit (2002)

 

                    La Commission de Venise (2002)

 

                    Campus UniDem Formation juridique de la fonction
publique

 

A N N E X E VI - LISTE DES DOCUMENTS ADOPTES EN 2004

 

 

 

 

CDL-AD(2004)006 Avis sur le statut et le rang du mdiateur (Ombudsman) pour les droits de lhomme de la Bosnie-Herzgovine adopt par la Commission lors de
sa 58e session plnire (12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)007 lignes directrices et rapport explicatif sur la lgislation relative aux partis politiques questions spcifiques sur la base des contributions de MM.
Tuori et Vogel adopt par la Commission lors de sa 58e session plnire (12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)008 Avis sur le projet damendement de la Constitution de la Gorgie adopt par la Commission lors de sa 58e session plnire (12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)009 Avis sur le projet de loi de l'Albanie sur l'identification, la restitution et la compensation de la proprit de lAlbanie adopt par la Commission lors
de sa 58e session plnire (12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)010 Avis sur le projet de Convention de lACEEEO sur les standards, les droits et les liberts en matire lectorale adopt par la Commission lors de sa
58e session plnire (12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)011 Avis amicus curiae sur le rapport entre libert dexpression et diffamation en cas dimputations diffamatoires de
faits non avres, demand par le Tribunal constitutionnel gorgien adopt par la Commission lors de sa 58e session
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plnire (12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)012 Rapport sur la compatibilit du vote distance et du vote lectronique avec les standards du Conseil de lEurope adopt par la Commission lors de
sa 58e session plnire (12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)013 Avis sur les deux projets de loi modifiant la loi sur les minorits nationales en Ukraine adopt par la Commission lors de sa 58e session plnire
(12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)014 Avis sur le projet damendements la Constitution de la Fdration de Bosnie-Herzgovine adopt par la Commission lors de sa 58e session plnire
(12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)015 Avis sur les possibilits de suivi de la Recommandation 1629(2003) de lAssemble parlementaire sur lavenir de la dmocratie: renforcer les
institutions dmocratiques adopt par la Commission lors de sa 58e session plnire (12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)016 Recommandations conjointes sur le droit lectoral et ladministration des lections en Azerbadjan par la Commission de Venise et le BIDDH
adoptes par la Commission lors de sa 58e session plnire (12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)017 Recommandations conjointes sur le droit lectoral et ladministration des lections en Albanie par la Commission de Venise et le BIDDH adoptes
par la Commission lors de sa 58e session plnire (12-13 mars 2004) ;

 

CDL-AD(2004)018 Avis sur le projet de loi constitutionnelle de la Gorgie sur le statut de la Rpublique autonome dAdjarie adopt par la Commission lors de sa 59e

session plnire (18-19 juin 2004) ;

 

CDL-AD(2004)019 Concernant la relation entre le projet de loi sur les critres et conditions tablir pour la rorganisation du dcoupage territorial administratif de la
Rpublique dAlbanie et la loi de la Rpublique dAlbanie relative lorganisation et au fonctionnement des collectivits locales adopt par la
Commission lors de sa 59e session plnire (18-19 juin 2004) ;

 

CDL-AD(2004)020 Avis sur le projet de loi relatif laide aux roumains vivant ltranger adopt par la Commission lors de sa 59e session plnire (18-19 juin 2004) ;

 

CDL-AD(2004)021 Avis sur le projet de loi concernant le concept de politique ethnique nationale de lUkraine adopt par la Commission lors de sa 59e session
plnire (18-19 juin 2004) ;

 

CDL-AD(2004)022 Avis sur la dernire version du projet de loi modifiant la loi relative aux minorits nationales en Ukraine adopt par la Commission lors de sa 59e

session plnire (18-19 juin 2004) ;

 

CDL-AD(2004)023 Avis sur le rglement de la Cour constitutionnelle de lAzerbadjan adopt par la Commission lors de sa 59e session plnire (18-19 juin 2004);

 

CDL-AD(2004)024 Avis sur le projet damendements constitutionnels relatifs la Cour constitutionnelle de la Turquie adopt par la Commission lors de sa 59e

session plnire (18-19 juin 2004) ;

 

CDL-AD(2004)025 Avis sur la loi des partis politiques de la Rpublique dAzerbadjan adopt par la Commission lors de sa 59e session plnire (18-19 juin 2004) ;

 

CDL-AD(2004)026 Avis sur le projet de loi rvis sur lexercice des droits et liberts des minorits ethniques en Montngro adopt par la Commission lors de sa 59e

session plnire (18-19 juin 2004) ;

 

CDL-AD(2004)027 Recommandations conjointes sur le droit lectoral et ladministration des lections en Albanie par la Commission de Venise et le BIDDH adoptes
par la Commission lors de sa 59e session plnire (18-19 juin 2004) ;

 

CDL-AD(2004)028 Lignes directrices sur lexamen de la lgislation affectant la religion ou les croyances adoptes par la Commission lors
de sa 59e session plnire (18-19 juin 2004) ;

 

CDL-AD(2004)029 Avis sur le rfrendum du 17 octobre 2004 au Blarus adopt par la Commission lors de sa 60e session plnire (8-9 octobre 2004) ;
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CDL-AD(2004)030 Avis sur la procdure damendement de la Constitution de lUkraine adopt par la Commission lors de sa 60e session plnire (8-9 octobre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)031 Avis sur le projet de loi portant modification de la loi sur le mdiateur des droits de lhomme en Bosnie-Herzgovine adopt par la Commission
lors de sa 60e session plnire (8-9 octobre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)032 Avis sur le nouveau projet damendements la Constitution de la Fdration de Bosnie-Herzgovine en matire de pouvoirs locaux adopt par la
Commission lors de sa 60e session plnire (8-9 octobre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)033 Avis sur les droits de lhomme au Kosovo : tablissement ventuel de mcanismes de contrle adopt par la Commission lors de sa 60e session
plnire (8-9 octobre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)034 Avis amicus curiae sur linterprtation des articles 125 et 136 de la Constitution de lAlbanie adopt par la Commission lors de sa 60e session
plnire (8-9 octobre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)035 Avis sur le projet de la loi constitutionnelle fdrale sur les modifications et les complments apporter la loi constitutionnelle fdrale sur la Cour
constitutionnelle de la Fdration de Russie adopt par la Commission lors de sa 60e session plnire (8-9 octobre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)036 Avis sur le projet de loi sur le statut des peuples autochtones dUkraine adopt par la Commission lors de sa 60e session plnire (8-9 octobre
2004) ;

 

CDL-AD(2004)037 Avis sur le projet de loi de la Rpublique de Gorgie sur la restitution des logements et de la proprit aux victimes du conflit gorgien-osste adopt
par la Commission lors de sa 60e session plnire (8-9 octobre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)038 Avis concernant le projet de loi amendement la loi de la Rpublique dUkraine sur le Ministre public adopt par la Commission lors de sa 60e

session plnire (8-9 octobre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)039 Avis sur la loi relative aux modalits de tenue des rassemblements, runions, manifestations et dmonstrations de la Rpublique dArmnie adopt
par la Commission lors de sa 60e session plnire (8-9 octobre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)040 Avis sur la loi sur llection des autorits de ladministration publique locale de la Roumanie adopt par la Commission lors de sa 61e session plnire
(3-4 dcembre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)041 Avis conjoint sur le projet de loi relatif au mdiateur de Serbie par la Commission de Venise, le Commissaire aux droits de lhomme et la
Direction gnrale des Droits de lHomme du Conseil de lEurope adopt par la Commission lors de sa 61e session plnire (3-4 dcembre
2004) ;

 

CDL-AD(2004)042 Avis relatif au projet de loi fdrale sur les modifications apporter la loi fdrale  sur les grands principes d'organisation des organes lgislatifs
(reprsentatifs) et excutifs des sujets de la Fdration de Russie  et la loi fdrale  sur les garanties essentielles des droits lectoraux et du
droit de participation au rfrendum des citoyens de la Fdration de Russie  adopt par la Commission lors de sa 61e session plnire (3-4
dcembre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)043 Avis sur la proposition damendement de la Constitution de la Moldova (introduction de requtes individuelles auprs de la Cour constitutionnelle)
adopt par la Commission lors de sa 61e session plnire (3-4 dcembre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)044 Avis intrimaire sur la rforme constitutionnelle en Armnie adopt par la Commission lors de sa 61e session plnire (3-4 dcembre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)047 Rapport sur le suivi des mdias pendant les missions dobservation des lections adopt par la Commission lors de sa 61e session plnire (3-4
dcembre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)049 Avis conjoint sur le projet damendements au code lectoral de lArmnie par la Commission de Venise et le BIDDH adopt par la Commission lors
de sa 61e session plnire (3-4 dcembre 2004) ;

 

CDL-AD(2004)050 Rglement intrieur rvis adopt par la Commission lors de sa 61e session plnire (3-4 dcembre 2004) ;
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CDL-AD(2005)002 Rapport sur la Recommandation 1676(2004) de lAssemble parlementaire relative la participation des femmes aux lections adopt par la
Commission lors de sa 61e session plnire (3-4 dcembre 2004) ;

 

CDL-AD(2005)011 Rapport sur labolition des restrictions au droit de vote aux lections lgislatives par Mme Marijana Lazarova Trajkovska adopt par la Commission
lors de sa 61e session plnire (3-4 dcembre 2004) ;

 

CDL-AD(2005)012 Rapport sur labolition des restrictions au droit de vote aux lections lgislatives par M. Franz Matscher adopt par la Commission lors de sa 61e

session plnire (3-4 dcembre 2004).
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[36] Le mandat a expir le 25 aot 2003, un nouveau membres na pas encore t nomm..

[37] A dmissionn en mars 2005, un nouveau membre na pas encore t nomm.

[38] Le mandat a expir le 11 mai 2005, un nouveau membre na pas encore t nomm.

[39]  A remplac M. Vladimir Djeric le 2 juin 2005.

[40] A remplac Mme Siuzanna Stanik le 2 fvrier 2005.

[41] A remplac Mme Carmen Iglesias Cano le 7 fvrier 2005.

 

[42] Sauf indication contraire toutes les runions se sont tenues Venise.

[43] Les publications sont galement disponibles en anglais sauf indication contraire.

[44] Interventions en langue originale (franais ou anglais).

[45] Les publications marques dune * sont galement disponibles en russe.
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[35] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Following the elections in March 2005.

[36] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Le mandat a expirï¿½ le 25 aoï¿½t 2003, un nouveau membres nï¿½a pas encore ï¿½tï¿½ nommï¿½..

[37] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ A dï¿½missionnï¿½ en mars 2005, un nouveau membre nï¿½a pas encore ï¿½tï¿½ nommï¿½.

[38] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Le mandat a expirï¿½ le 11 mai 2005, un nouveau membre nï¿½a pas encore ï¿½tï¿½ nommï¿½.

[39]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ A remplacï¿½ M. Vladimir Djeric le 2 juin 2005.

[40] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ A remplacï¿½ Mme Siuzanna Stanik le 2 fï¿½vrier 2005.

E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref36
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref37
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref38
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref39
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref40
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref41
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref42
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref43
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref44
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref45
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref46
E:../docs/2004/CDL-AD(2004)016rev-f.asp
E:../docs/2003/CDL(2003)047-e.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref10
E:../docs/2004/CDL-AD(2004)029-e.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref11
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref12
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)015-f.asp
E:../docs/2002/CDL(2002)141-e.asp
E:../docs/2003/CDL-AD(2003)001-f.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref13
E:../docs/2004/CDL-AD(2004)027-f.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref14
E:../docs/2004/CDL-AD(2004)040-f.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref15
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref16
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)012-e.asp
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)013-e.asp
E:../docs/2004/CDL-AD(2004)047-f.asp
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)005rev-e.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref17
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)020-e.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref18
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)020rev-e.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref19
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref20
E:../docs/2005/CDL-AD(2005)002-e.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref21
E:../docs/2004/CDL-AD(2004)012-f.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref22
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)003rev-f.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref23
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref24
E:../docs/2003/CDL-AD(2003)010-f.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref25
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)014rev-f.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref26
http://venice.coe.int/vota/en/start.html
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref27
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref28
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)021rev-f.asp
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)021rev-f.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref29
E:../docs/2005/CDL-AD(2005)002-e.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref30
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)026-e.asp
E:../docs/2004/CDL-EL(2004)025-e.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref31
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref32
E:../docs/2004/CDL-AD(2004)010-f.asp
E:../docs/2003/CDL(2003)057-e.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref33
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref34
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref35
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref36
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref37
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref38
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref39
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2004)001-f.htm#_ftnref40


[41] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ A remplacï¿½ Mme Carmen Iglesias Cano le 7ï¿½ fï¿½vrier 2005.

 

ï¿½[42]ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Sauf indication contraire toutes les rï¿½unions se sont tenues ï¿½ Venise.

ï¿½[43] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Les publications sont ï¿½galement disponibles en anglais sauf indication contraire.

ï¿½[44] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Interventions en langue originale (franï¿½ais ou anglais).

ï¿½[45] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Les publications marquï¿½es dï¿½une * sont ï¿½galement disponibles en russe.

[46] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Disponible uniquement e
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